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OOrriieennttaattiioonn  ddeess  ppiisstteess  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LLee  sscchhéémmaa    ddeess  ppiisstteess  eesstt  llee  ssuuiivvaanntt  
 

4 Piste 25 R - Droite ( orientée à 250° dans le sens vers Bruxelles ) ou en sens inverse 

07 L - Gauche ( orientée à 070° vers Louvain) ; longue de 3.638 mètres, c’est la piste 

parallèle à la chaussée de Haacht qui est utilisée dans le sens Est vers l’Ouest (25 R) 

pour les décollages et les atterrissages, et dans le sens Ouest vers l’Est (07 L) 

uniquement pour certains décollages d’avions gros porteurs ou vers la balise de Nicky. 

Elle forme la barre supérieure du « Z ». 

 

4 Piste 25 L - Gauche ou en sens inverse 07  R - Droite, parallèle à la première ; mais 

distante de +/- 2 kilomètres, longue de 3.211 mètres, elle part de Kortenberg vers 

Zaventem-Centre en passant au-dessus de la chaussée de Waterloo. Elle est utilisée 

pour des atterrissages depuis l’Est vers l’Ouest (25 L) pour les avions en provenance 

de Leuven et Erps-Kwerps ou parfois pour des décollages vers Zaventem ; mais aussi 

pour tous les décollages d’Ouest vers l’Est (07 R) Elle forme la barre inférieure du 

« Z ». 

 

02

07 L 

07 R

25 L

25 R 20
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4 Piste 02 ( orientée à 020° du Sud vers le Nord ) ou en sens inverse 20 ( orientée à 

200° dans le sens Nord-Sud), courte de 2.984 mètres et en pente, c’est la piste 

diagonale du « Z », qui part de Melsbroek vers Sterrebeek. Elle est utilisée pour tous 

les atterrissages et décollages dans le sens Sud-Nord (02) souvent par fort vent de 

Nord ou de Nord-Est ; elle est  mise en service  en décollage dans le sens Nord-Sud 

(20) vers Sterrebeek et Wezembeek-Oppem. 

 

Les avions évoluent dans le ciel en se dirigeant toujours par rapport à une balise 

aéronautique au sol (CIV-Chièvres, KOKSY-Coxyde, DENUT-Eeklo, HELEN-Zelzate, 

HUL-Huldenberg, ONT- Kleine-Brogel, NICKY-Saint-Nicolas, LNO-Olne, SPI-Sprimont, 

SOPOK-Diekirch, PITES-Gouvy) en fonction de leur destination finale. 

  

La température extérieure, la pression atmosphérique et le vent influent sur le vol des 

avions; ce qui explique que les couloirs aériens sont larges et que les survols d’avions 

sont tantôt à gauche, tantôt à droite d’un point d’observation. Dès lors les avions ne 

passent pas toujours strictement au même endroit. 
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TTrraaffiicc  aaéérriieenn  ::  qquueellqquueess  cchhiiffffrreess  
  
EEvvoolluuttiioonn  dduu  nnoommbbrree  ddee  vvoollss  ddee  nnuuiitt  àà  ll’’aaéérrooppoorrtt  ddee  BBrruuxxeelllleess--
NNaattiioonnaall  
 

1985 : 15.800 
1986 :  23.350 
1987 :  28.949 
1988 :  33.407 
1989 :  34.495 
1990 :  35.043 
1991 :  29.415 
1992 :  19.525 
1993 :  15.784 
1994 :  18.353 + 16.28 % 
1995 :  20.298 + 10.60 % 

1996 :  21.709 +   6.95 % 
1997 :  24.374 + 12.28 % 
1998 :  24.342 -    0.14 % 
1999 :  24.917 +   2.19 % 
2000 :  23.375 -    6.27 % 
2001 :  20.953 -  10.36 % 
2002 :  19.577 -    6.52 % 
2003 :  20.889 +   6.70 % 
2004 :  23.108 + 10.64 % 
2005 :  24.567 +   6.31 % 
2006 : 24.761 + 0.70 %

 

 

Mise à jour : 28/02/2007

Evolution du nombre annuel de vols 
de nuit à Bruxelles-National
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Mise à jour : 28/02/2007

Evolution de la proportion 
vols de nuit / vols de jour 

à Bruxelles-National
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EEvvoolluuttiioonn  dduu  nnoommbbrree  ttoottaall  ddee  mmoouuvveemmeennttss  dd’’aavviioonnss  àà  BBrruuxxeelllleess--
NNaattiioonnaall  

  
1947 : 8.778 

1956 : 65.455 

1966 :  69.399 

1971 : 96.443 

1972 : 97.759 

1973 : 103.333 

1974 : 101.716 

1975 : 98.291 

1976 : 103.795 

1977 : 107.407 

1978 : 111.185 

1979 : 114.661 

1980 : 112.425 

1981 : 105.066 

1982 : 103.870 

1983 : 105.446 

1984 : 111.603 

1985 : 120.994 

1986 : 136.569 

1987 : 151.730 

1988 : 162.000 

1989 : 175.000 

1990 : 192.974 

1991 : 202.372 + 4.80 % 

1992 : 205.324 + 1.50 % 

1993 : 210.893 + 2.70 % 

1994 : 225.662 + 7.00 % 

1995 : 244.752 + 8.50 % 

1996 : 263.854 + 7.80 % 

1997 : 277.006 + 5.00 % 

1998 : 299.935 + 8.28 % 

1999 : 312.892 + 4.66 % 

2000 : 326.050 + 3.80 % 

2001 : 305.535 -  6.30 % 

2002 : 256.873 - 15.9 % 

2003 : 252.230 -  1.81 % 

2004 : 252.066 -  0.09 % 

2005 : 253.257 + 0.47 % 

2006 : 254.770 + 0.59 %
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Mise à jour : 28/02/2007

Evolution du nombre total de mouvements 
d’avions à Bruxelles-National
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Evolution annuelle du nombre total de 
mouvements d’avions à Bruxelles-National
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EEvvoolluuttiioonn  dduu  nnoommbbrree  ddee  ppaassssaaggeerrss  àà  BBrruuxxeelllleess--NNaattiioonnaall  
 
1947 : 73.955 

1956 : 540.392 

1966 : 1.634.994 

1971 : 3.109.501 

1972 : 3.303.578 

1973 : 3.790.841 

1974 : 3.937.531 

1975 : 4.105.757 

1976 : 4.313.911 

1977 : 4.562.927 

1978 : 4.844.921 

1979 : 5.148.081 

1980 : 5.105.366 

1981 : 5.256.898 

1982 : 5.229.429 

1983 : 5.250.000 

1984 : 5.500.000 

1985 : 5.500.000 

1986 : 6.000.000 

1987 : 6.200.000 

1988 : 7.000.000 

1989 : 6.900.000 

1990 : 8.478.000 

1991 : 8.513.175 

1992 : 9.447.273 

1993 : 10.233.087 

1994 : 11.381.638 

1995 : 12.639.707 

1996 : 13.551.082 

1997 : 15.969.000 

1998 : 18.517.981 + 15.96 % 

1999 : 20.017.019 +   8.26 % 

2000 : 21.638.465  +   8.10 % 

2001 : 19.684.867 -    9.92 % 

2002 : 14.446.179 -  26.60 % 

2003 : 15.194.097 +   5.44 % 

2004 : 15.663.600  +   2.90 % 

2005 : 16.179.700 +   3.50 % 

2006 : 16.700.000 + 3.30 %
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Mise à jour : 28/02/2007

Evolution du nombre de passagers à 
Bruxelles-National
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Mise à jour : 28/02/2007

Evolution du tonnage transporté par le 
trafic de fret à Bruxelles-National
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EEvvoolluuttiioonn  dduu  ttoonnnnaaggee  dduu  ttrraaffiicc  ddee  ffrreett  àà  BBrruuxxeelllleess--NNaattiioonnaall  ((eenn  
nnoommbbrree  ddee  ttoonnnneess))  
  
1947 :     1.268 1956 :   12.599 

1966 :   52.137 

1971 : 112.299 

1972 : 111.612 

1973 : 112.065 

1974 : 111.912 

1975 : 119.382 

1976 : 140.401 

1977 : 138.916 

1978 : 143.021 

1979 : 156.600 

1980 : 165.520 

1981 : 164.766 

1982 : 157.385 

1991 : 316.593 

1992 : 314.054 

1993 : 306.463 

1994 : 381.067 

1995 : 441.819 

1996 : 464.277 

1997 : 531.011 

1998 : 595.395  

1999 : 674.837  

2000 : 687.385  

2001 : 583.729 -  15.08 % 

2002 : 514.457 -  11.87 % 

2003 : 607.136 + 18.01 % 

2004 : 664.375 +   9.40 % 

2005 : 702.819 +   5.80 % 

2006 : 719.560 + 3.9 %
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UUttiilliissaattiioonn  ddeess  ppiisstteess  22  ((ssoouurrccee  ::  BBeellggooccoonnttrrooll))  
 

UUttiilliissaattiioonn  gglloobbaallee  ddeess  ppiisstteess  eenn  22000033  

 

25 Right 56.0 % total  85.5 % de décollages 26.5 % d’atterrissages 

25 Left 30.7 % total 0.00 % de décollages 61.4 % d’atterrissages 

20 2.4 % total 3.5 % de décollages 1.3 % d’atterrissages 

02 5.9 % total 2.0 % de décollages 9.7 % d’atterrissages 

07 Right   3.7 % total 7.4 % de décollages 0.0 % d’atterrissages 

07 Left 0.3 % total  0.6 % de décollages  0.0 % d’atterrissages 

 

 

UUttiilliissaattiioonn  gglloobbaallee  ddeess  ppiisstteess  eenn  22000044  

 

25 Right 50.23 % total  76.39 % de décollages 24.08 % d’atterrissages 

25 Left 30.21 % total 0.71 % de décollages 59.71 % d’atterrissages 

20 5.86 % total 8.57 % de décollages   3.15 % d’atterrissages 

02 7.82 % total  2.61 % de décollages   13.04 % d’atterrissages 

07 Right 5.46 % total 10.92 % de décollages    0.00 % d’atterrissages 

07 Left 0.41 % total        0.81 % de décollages     0.02 % d’atterrissages 

 

 

UUttiilliissaattiioonn  gglloobbaallee  ddeess  ppiisstteess  eenn  22000055  

  

25 Right 54.3 % total  81.7 % de décollages 27 % d’atterrissages 

25 Left 30.7 % total 0.3 % de décollages 61.2 % d’atterrissages 

20 3.8 % total 6.4 % de décollages   1.2 % d’atterrissages 

02 6.3 % total  2.2 % de décollages   10.5 % d’atterrissages 

07 Right 4.3 % total 8.5 % de décollages    0.00 % d’atterrissages 

07 Left 0.5 % total 0.9 % de décollages 0.1 % d’atterrissages 

  
                                        
2 Les totaux indiqués dans les tableaux peuvent différer de la somme des rubriques en raison des arrondis. 
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UUttiilliissaattiioonn  gglloobbaallee  ddeess  ppiisstteess  eenn  22000066  

  
25 Right 54 % total  75.8 % de décollages 32.3 % d’atterrissages 

25 Left 26.5 % total 0.4 % de décollages 52.5 % d’atterrissages 

20 6.1 % total 9.9 % de décollages   2.3 % d’atterrissages 

02 7.4 % total  2.4 % de décollages   12.4 % d’atterrissages 

07 Right 5.2 % total 10.1 % de décollages    0.4 % d’atterrissages 

07 Left 0.8 % total 1.5 % de décollages 0.1 % d’atterrissages 

 

 

UUttiilliissaattiioonn  iinnhhaabbiittuueellllee  ddee  ppiisstteess  eenn  22000066  

4 Atterrissages sur la piste 07 Droite en fonction des conditions climatiques les 08 mai, 10 

juin, 02 juillet, 15 juillet, 16 juillet et 19 juillet.  

4 Atterrissages sur la piste 07 Gauche suite à un incendie autour des pistes le 16 août  

 

 

Mise à jour : 28/02/2007

Utilisation des pistes en 2006 à Utilisation des pistes en 2006 à 
BruxellesBruxelles--NationalNational
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Mise à jour : 28/02/2007

Utilisation des pistes au Utilisation des pistes au décollagedécollage en en 
2006 à Bruxelles2006 à Bruxelles--NationalNational
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Mise à jour : 28/02/2007

Utilisation des pistes à Utilisation des pistes à l’atterrissagel’atterrissage en en 
2006 à Bruxelles2006 à Bruxelles--NationalNational
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EEvvoolluuttiioonn  ddee  ll’’uuttiilliissaattiioonn  ddeess  ppiisstteess  ddee  11999999  àà  22000066      
 
DDee  jjoouurr……  

 
AATTTTEERRRRIISSSSAAGGEESS  

Pistes 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 
02 5.91% 3.6% 7.2% 9.9% 10.46% 13.04 % 10.47 % 12.82 %
07 0.05% 0% 0% 0% 0.07% 0.02 % 0.17 % 0.50 %
20 1.91% 3.5% 5.9% 3.8% 1.38% 3.15 % 1.04 % 2.32 %

25R 18.4% 18% 16.8% 16.9% 24.97% 24.08 % 23.86 % 27.76 %
25L 73.72% 74.9% 70.2% 69.3% 63.09% 59.71 % 64.68 % 56.59 %

 
  

DDEECCOOLLLLAAGGEESS  

Pistes 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 
02 1.68% 0.97% 1.6% 1.6% 2.12% 2.61% 2.12 % 2.43 %
07 4.33% 2.85% 5.8% 8.4% 8.33% 11.73% 8.38 % 10.70 %
20 0.98% 2.71% 1.3% 0.8% 1.09% 8.57% 4.64 % 8.53 %
25 93.01% 93.47% 91.2% 89.3% 88.43% 77.10% 85.09 % 78.35 %

 
 
 
DDee  nnuuiitt……  

 
AATTTTEERRRRIISSSSAAGGEESS  

Pistes 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 
02 1.62% 3.54% 3.5% 5.1% 3.81% 10.61% 9.44 % 9.40 %
07 0% 0% 0% 0% 0.02% 0% 0 % 0 %
20 1.62% 2.09% 1.6% 1.5% 0.80% 2.56% 2.17 % 2.55 %

25R 47.84% 43.46% 42.7% 40% 43.16% 37.44% 50.63 % 64.98 %
25L 48.92% 52.88% 52.2% 53.3% 52.22% 49.39% 38.00 % 23.07 %

  
  

DDEECCOOLLLLAAGGEESS  

Pistes 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 
02 0.76% 0.40% 1.5% 0.2% 0.66% 3.18% 3.35 % 2.35 %
07 1.53% 1.21% 2.4% 4.8% 2.79% 15% 21.93 % 21.89 %
20 44.66% 51.82% 32.2% 28.2% 38.89% 35.43% 28.53 % 26.66 %
25 53.05% 46.56% 63.9% 67% 57.66% 46.39% 46.32 % 49.10 %
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c/o Direction générale Transport aérien Directoraat-generaal Luchtvaart
Rue de la Fusée, 90 - 1130 Bruxelles Raketstraat, 90 - 1130 Brussel

℡ 02.724.02.67 - � 02.724.02.68 -� airportmediation@mobilit.fgov.be - www.airportmediation.be

Mise à jour : 16/02/2007

Utilisation des pistes au décollage 
de 1996 à 2006

En pourcentage de l’utilisation globale des pistes
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c/o Direction générale Transport aérien Directoraat-generaal Luchtvaart
Rue de la Fusée, 90 - 1130 Bruxelles Raketstraat, 90 - 1130 Brussel

℡ 02.724.02.67 - � 02.724.02.68 -� airportmediation@mobilit.fgov.be - www.airportmediation.be

Mise à jour : 16/02/2007

Utilisation des pistes au décollage 
de 1996 à 2006

En pourcentage de l’utilisation globale des pistes

De nuit
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c/o Direction générale Transport aérien Directoraat-generaal Luchtvaart
Rue de la Fusée, 90 - 1130 Bruxelles Raketstraat, 90 - 1130 Brussel

℡ 02.724.02.67 - � 02.724.02.68 -� airportmediation@mobilit.fgov.be - www.airportmediation.be

Mise à jour : 16/02/2007

Utilisation des pistes au décollage 
de 1996 à 2006

En pourcentage de l’utilisation globale des pistes

Jour et nuit
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℡ 02.724.02.67 - � 02.724.02.68 -� airportmediation@mobilit.fgov.be - www.airportmediation.be

Mise à jour : 16/02/2007

Utilisation des pistes à l’atterrissage 
de 1996 à 2006

En pourcentage de l’utilisation globale des pistes

De nuit

0
10
20
30
40
50
60
70
80
90

100

19
96

19
97

19
98

19
99

20
00

20
01

20
02

20
03

20
04

20
05

20
06

25 R
25L
07R
07L
20
02

 



 

 
37 

c/o Direction générale Transport aérien Directoraat-generaal Luchtvaart
Rue de la Fusée, 90 - 1130 Bruxelles Raketstraat, 90 - 1130 Brussel

℡ 02.724.02.67 - � 02.724.02.68 -� airportmediation@mobilit.fgov.be - www.airportmediation.be

Mise à jour : 16/02/2007

Utilisation des pistes à l’atterrissage 
de 1996 à 2006

En pourcentage de l’utilisation globale des pistes
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UUttiilliissaattiioonn  ddeess  rroouutteess  aauu  ddééccoollllaaggee  eenn  22000066  
  

UUttiilliissaattiioonn  ddee  jjoouurr  ((ddee  0066hh  àà  2233hh))  

 

PISTE 25R : Nombre de mouvements par route en journée  
(de 06h à 23h) 

        
Virage à droite       
        
CIV Ring     14.574 
DENUT     7.616 
HELEN     9.982 
KOK     483 
NIK + Elsik     10.024 
Routes Zoulou (erreurs)     5 
TOTAL     42.684 
        
Tout droit       
        
CIV Chabert     3.669 
Routes Delta     1.141 
CIV canal (erreurs)     16 
TOTAL     4.826 
        
Virage à gauche       
        
LNO     2.285 
PITES     681 
ROUSY     8.352 
SOPOK     24.580 
SPI     6.631 
TOTAL     42.529 
        
TOTAL     90.039 
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1/03/2007

Nombre de mouvements par route 
(SID) en 2006

Décollages de la piste 25 R le jour sauf le week-end
(de 06h à 23h)

Route NICKY : 10.024Route HELEN : 9.982

Route DENUT : 8.099

Routes Virage à gauche (LNO, PITES, ROUSY, SOPOK, SPI) : 42.529

Route CIV-Ring (Chièvres) : 14.574

Routes Gros Porteurs (Delta) : 1.136

 
 
 
 
 
 

PISTE 20 : Nombre de mouvements en journée  
(de 06h à 23h) 

        
Piste 20     10.058 
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1/03/2007

DECOLLAGES de la piste 25RDECOLLAGES de la piste 25R
Route Chabert : 3.669

DECOLLAGES 20 : 10.058

Nombre de mouvements par route 
(SID) en 2006

Décollages le week-end le jour (de 06h à 23h)

DECOLLAGES de la piste 25R
Route Chabert : 3.669

 

 

 

PISTES 07 : Nombre de mouvements en journée  
(de 06h à 23h) 

        
Piste 07R     11.344 
Piste 07L     1.256 
TOTAL     12.600 
            

 

 

 

PISTE 02 : Nombre de mouvements en journée 
(de 06h à 23h) 

        
Piste 02     2.861 
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1/03/2007

DECOLLAGES 02 : 2.861

DECOLLAGES 07R : 11.344

DECOLLAGES 07L : 1.256

Nombre de mouvements par route 
(SID) en 2006

Décollages pistes 02, 07L et 07R le jour (de 06h à 23h)

DECOLLAGES 07R : 11.344
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UUttiilliissaattiioonn  ddee  nnuuiitt  ((ddee  2233hh  àà  0066hh))  

 
 

PISTE 25R : nombre de mouvements par route la nuit  
(de 23h à 06h) 

     
Virage à droite    
     
DENUT  715 
HELEN  526 
KOK  7 
NIK  787 
Routes Zoulou  1.658 
CIV Ring   118 
TOTAL  3.811 
     
Tout droit    
     
CIV Canal  1.192 
Routes Delta erreurs  4 
Routes C erreurs  30 
CIV Chabert (erreurs)  11 
TOTAL  1.237 
     
TOTAL  5.048 

 
 

PISTE 20 : Nombre de mouvements la nuit 
(de 23h à 06h) 

    
Piste 20 2.487 
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1/03/2007

Décollages des piste 20 et 25R la nuit (de 23h à 06h)

Nombre de mouvements par route 
(SID) en 2006

DECOLLAGES 25R : Route du Canal (Chièvres) : 1.192

DECOLLAGES 25R : 
Route DENUT : 715

DECOLLAGES 25R : 
Route HELEN : 526

DECOLLAGES 25R : Route NICKY : 787

DECOLLAGES 20 : 2.487

 
 
 
   
 

PISTE 07 : nombre de mouvements la nuit 
(de 23h à 06h) 

     
Piste 07R  1.438 
Piste 07L  603 
TOTAL  2.041 
      

 
 
 
   

PISTE 02 : nombre de mouvements la nuit  
(de 23h à 06h) 

     
Piste 02  220 
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1/03/2007

Nombre de mouvements par route 
(SID) en 2006

Décollages des piste 07 la nuit (de 23h à 06h)

DECOLLAGES 07L : 603

DECOLLAGES 07R :1.438

 

  

1/03/2007

Nombre de mouvements par route 
(SID) en 2006

Décollages de la piste 02 la nuit (de 23h à 06h)

DECOLLAGES 02 : 220
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LLaa  ssuucccceessssiioonn  ddeess  MMiinniissttrreess  eenn  cchhaarrggee  dduu  
ddoossssiieerr  aaéérrooppoorrttuuaaiirree  
 

4 Alfred Bertrand ( CVP ), 19.03.1966 au 08.11.1971 

4 Fernand Delmotte ( PSB ), 21.01.1972 au 23.11.1972 

4 Edouard Anseele ( BSP ), 26.01.1973 au 23.10.1973 

4 Jef Ramaekers ( BSP ), 23.10.1973 au 19.01.1974 

4 Jos Chabert ( CVP ), 25.04.1974 au 09.04.1980 

4 Guy Spitaels ( PS ), 18.05.1980 au 02.04.1981 

4 Valmy Féaux ( PS ), 09.04.1981 au 21.09.1981 

4 Herman De Croo ( PVV ), 17.12.1981 au 13.12.1987 

4 Jean-Luc Dehaene ( CVP ), 09.05.1988 au 07.03.1992 

4 Guy Coëme ( PS ), 07.03.1992 au 23.01.1994 

4 Elio di Rupo ( PS ), 23.01.1994 au 23.06.1995 

4 Michel Daerden ( PS ), 23.06.1995 au 12.07.1999 

4 Isabelle Durant ( Ecolo ), 12.07.1999 au 05.05.2003 

4 Laurette Onkelinx ( PS ), 05.05.2003 au 12.07.2003 

4 Bert Anciaux ( Spirit ), 12.07.2003 au 20.07.2004 

4 Renaat Landuyt ( SP-a ), 20.07.2004 
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LLaa  ssuucccceessssiioonn  ddee  ddéécciissiioonnss  ppoolliittiiqquueess  
 

5 septembre 1991 :  
Accord politique " L"Aéroport national et environs : vers un équilibre convivial " 

 

31 décembre 1999 :  
Arrêté ministériel sur la limitation des vols de nuit, avec interdiction de tout trafic aérien en 

partie la  nuit 

 

11 février 2000 :  
1er accord politique sur la problématique de l'aéroport, décidant de réduire de manière 

méthodique le nombre de personnes exposées aux nuisances sonores en limitant le plus 

possible les zones exposées au bruit 

 

9 février 2001 :  
2ème accord politique sur la problématique de l'aéroport, pour que tous les vols de nuit soient 

concentrés depuis une seule piste sur une et une seule trajectoire 

 
22 février 2002 :  
Accord de principe entre le Gouvernement fédéral, le Gouvernement flamand, le 

Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale relatif à une politique cohérente en 

matière de nuisances sonores nocturnes concernant l'Aéroport de Bruxelles-National 

 

16 juillet 2002 :  
Confirmation de l'accord de principe du 22 février 2002 par le Comité de Concertation 

interministérielle sur l'introduction de routes de décollage optimalisées de nuit 

 

29 novembre 2002 :  
Le Comité de Concertation interministérielle reporte les changements au niveau de 

l'utilisation des pistes 
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24 janvier 2003 :  
Le Comité de Concertation interministérielle introduit la notion d'une certaine dispersion des 

vols de nuit pour résoudre le problème avéré de la fréquence, la destination des vols est 

choisie à titre de critère logique de dispersion, le principe de la concentration des routes de 

nuit est abandonné 

 

10 juillet 2003 :  
Programme de majorité gouvernementale établissant le principe de la répartition équitable 

des vols autour de l'Aéroport 

 

28 octobre 2005 :  
Projet de dispersion par concentration rotative d’utilisation des pistes ( aucun accord ) 

 

05 mai 2006 :  
Projet de loi sur la fixation des procédures de vol 
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LLeess  pprriinncciippaalleess  mmooddiiffiiccaattiioonnss  ddaannss  lleess  
pprrooccéédduurreess  aaéérriieennnneess  
 

Jusqu'en 1971 :  
Sélection des pistes en fonction des vents dominants, piste 25 préférentielle : les avions à 

hélice virent à 2000 pieds et les avions à réaction à 3000 pieds, décollages de nuit sur la 

piste 02 de 23 heures 00 à 06 heures 30  
 

1971 à 2002 :  
Sélection des pistes en fonction des vents dominants, piste 25 préférentielle, virages à 700 

pieds vers la droite et à 1700 pieds vers la gauche 
 

22 juillet 1974 au 22 février 2002 :  
Les vols vers Chièvres suivent la trajectoire rectiligne "Chabert"  du vendredi 17 heures 00 

au lundi 06 heures 00 
 

19 décembre 1988 :  
La piste de décollage 20 est préférentielle pour les décollages de nuit vers l'Est à partir de 

02 heures 30 
 

10 décembre 1992 :  
Création de la procédure spéciale de décollage de nuit " Tour du Brabant " 
 

03 février 1994 :  
Suppression de la possibilité d'utilisation de la piste 02 dans le but de mieux répartir les 

nuisances 
 

22 mai 1997 :  
Suppression complète de la procédure spéciale de nuit de contournement de Bruxelles 

"Tour du Brabant" 
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12 octobre 2000 :  
Le virage à gauche s'effectue à 2.000 pieds 
 

23 février 2001 :  
Suppression de la procédure spéciale du week-end " Route Chabert " 
 

19 avril 2001 :  
Remise en service de la procédure spéciale de nuit de contournement de Bruxelles " Tour 

du Brabant " 
 

31 octobre 2002 :  
Phase préparatoire de la concentration de nuit  par de nouvelles routes de décollage 

uniquement pour la piste 25 R 
 

26 décembre 2002 :  
Projet annulé de concentration de nuit  de tous les vols sur la piste de décollage 25 R 
 

15 mai 2003 :  
Légère dispersion de nuit dans la concentration partielle, uniquement pour les avions vers 

Chièvres et Huldenberg avec un quota de bruit individuel inférieur à 4 sur la piste 20 
 

12 juin 2003 :  
Dispersion accentuée de nuit dans la concentration partielle, le virage à gauche s'effectue à 

1700 pieds et une nouvelle route de nuit à travers Bruxelles ( Route du Canal ) est mise en 

service pour les vols vers Chièvres (uniquement pour les avions avec un quota de bruit 

individuel inférieur à 4) 
 

22 juillet 2003 :  
Dispersion accentuée de nuit dans la concentration partielle sans limite de quota sur la piste 

20, tous les vols vers Huldenberg partent de la piste 20 
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15 mars 2004 :  
Instauration du principe du "renversement", soit maintien absolu du trafic aérien sur la même 

piste 02/20 en fonction des conditions climatiques ( on renverse de 02 en 20 ou de 20 en 02 

en fonction des périodes préférentielles prévues en cas d'impossibilité d'appliquer le plan 

suite aux conditions météorologiques ) 
 

22 mars 2004 :  
Dispersion de nuit par changement de pistes selon un plan de dispersion 
 

27 mars 2004 :  
Remise en service de la route Chabert, mais uniquement le samedi et le dimanche entre 06 

heures 00 et 23 heures 00 lorsque la piste 25R est en service 
 

15 avril 2004 :  
Le taux de montée qui était de minimum 4 % jusqu'à 3200 pieds est augmenté à minimum 7% 
 

18 avril 2004 :  
Dispersion de jour par changement de pistes mais uniquement le week-end selon un plan de 

dispersion 
 

28 avril 2005 :  
Dispersion restreinte sans utilisation préférentielle de la piste 02 suite à un Arrêt de la Cour 

d'Appel de Bruxelles 
 

22 mai 2005 :  
Dispersion restreinte le samedi sans utilisation de la piste 20 
 

8 mai 2006 :  
Suppression du principe du "renversement " 
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MMooddiiffiiccaattiioonnss  ddeess  pprrooccéédduurreess  aaéérroonnaauuttiiqquueess  àà  
BBrruuxxeelllleess--NNaattiioonnaall  eenn  22000066  
  
 
AAmmeennddeemmeennttss  AAIIRRAACC  AAIIPP  0011//22000066  ppaarruuss  llee  88  ddéécceemmbbrree  22000055  eett  eenn  vviigguueeuurr  aauu  

1199  jjaannvviieerr  22000066  

Adaptation minime de toutes les routes en fonction de la variation magnétique corrigée tous 

les cinq ans 

 
 
AAmmeennddeemmeennttss  AAIIRRAACC  AAIIPP  0011//22000066  ppaarruuss  llee  88  ddéécceemmbbrree  22000055  eett  eenn  vviigguueeuurr  aauu  

1199  jjaannvviieerr  22000066  

Denut 3 F et Helen 3 F, décollages 02 : at 700 ft QNH track 010°, at 1700 ft QNH left direct 

to Helen or Denut 

  

Denut 2 H et Helen 2 H, décollages 07 : climb straight ahead at 1700 ft QNH left direct to 

Denut or Helen 

 
  
AAmmeennddeemmeennttss  AAIIRRAACC  AAIIPP  0022//22000066  ppaarruuss  llee  55  jjaannvviieerr  22000066  eett  eenn  vviigguueeuurr  aauu  1166  

fféévvrriieerr  22000066  

Denut 4 F et Helen 4 F, décollages 02 : at 700 ft QNH track 010°, at 1700 ft QNH left 

intercept R-302 BUB to Denut or R-310 BUB to Helen 

  

Denut 3 H et Helen 3 H, décollages 07 : climb straight ahead at 1700 ft QNH left intercept R-

302 BUB to Denut or R-310 BUB to Helen 
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AAmmeennddeemmeennttss  AAIIRRAACC  AAIIPP  0044//22000066  ppaarruuss  llee  22  mmaarrss  22000066  eett  eenn  vviigguueeuurr  aauu  1133  

jjuuiinn  22000066    

Ajout d'un point de passage REMBA pour les routes vers Rousy et Pites ( Pites 3 F et Rousy 

3 F en 02, Pites 3 H et 3 J, Rousy 3 H et 3 J en 07, Pites 3 L et Rousy 3 L en 20, Pites 3 C 

et Pites 3 D en 25, Rousy 3 C et Rousy 3 D en 25 ) 

 
 
AAmmeennddeemmeennttss  AAIIRRAACC  AAIIPP  0066//22000066  ppaarruuss  llee  2277  aavvrriill  22000066  eenn  vviigguueeuurr  aauu  88  jjuuiinn  

22000066  

Denut 5 F et Helen 5 F, décollages 02, at 700 ft QNH track 010°, at 1800 ft QNH left direct to 

Helen or Denut 

  

Denut 4 H et Helen 4 H, décollages 07, climb straight ahead at 1800 ft QNH left direct to 

Denut or Helen 

 
 
AAmmeennddeemmeennttss  AAIIRRAACC  AAIIPP  1122//22000066  ppaarruuss  llee  99  nnoovveemmbbrree  22000066  eenn  vviigguueeuurr  aauu  2211  

ddéécceemmbbrree  22000066  

Chièvres 6 F, décollage 02 : virage vers la droite en direction d'Huldenberg à 1700 pieds ( et 

plus par la gauche ) 

 
  
NNOOTTAAMM  ssppéécciiaall  AA11111155//22000066  vvaallaabbllee  dduu  2266  sseepptteemmbbrree  22000066  aauu  3300  jjuuiinn  22000077  

Utilisation des pistes par visibilité réduite jusqu'au 30 juin 2007  

  

Une utilisation alternative des pistes à l'Aéroport de Bruxelles-National par visibilité réduite a 

été publiée par NOTAM le 26 septembre 2006 (NOTAM A1115/2006 " from 26/09/2006 

09.00 Until : 30/06/2007 23 : 58 Text : RWY 25L - ILS DOWNGRADED TO CAT 1 "  ). 

  

Le toboggan électromagnétique de guidage des avions à l'atterrissage ( I.L.S = Instrumental 

Landing System ) a été totalement renouvelé sur la piste principale d'atterrissage 25 Left au 
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cours de l'été 2006. Mais avant que ce nouvel équipement ne reçoive la certification 

opérationnelle la plus élevée, soit la catégorie d'utilisation " 3 ", ce nouvel ILS doit avoir pu 

fonctionner au niveau de départ "1" le plus bas pendant un certain temps sans panne. En 

d'autres mots, l'ILS de la 25 Left est en phase de rodage, soit une période réglementaire 

internationale de surveillance opérationnelle, laquelle durera au maximum jusqu'au 30 juin 2007. 
  

La visibilité sur les pistes à certaines périodes ne permet PAS d'utiliser la piste 25 Left à 

l'atterrissage, car le seuil de visibilité minimal pour utiliser la piste 25 Left avec un  ILS 

temporairement rétrogradé au niveau " 1 " est dépassé. 
  

Aux périodes pendant lesquelles on se situe sous le minima de visibilité en CAT 1 pour les 

atterrissages sur la piste 25 Left, tous les atterrissages sont concentrés exclusivement sur la 

piste mixte ( atterrissage et décollage ) 25 Right qui elle est de catégorie 3 pour les 

atterrissages. La piste 25 Left n'étant pas mixte, car elle ne dispose pas de voies de 

circulation au sol ou bretelles d'accès vers son seuil de décollage ( pas de taxi-way vers une 

plate-forme d'attente au décollage ), les décollages sont orientés vers la piste 20 pendant 

les périodes de visibilité réduite puisqu'on ne peut pas décoller de la 25 Left. 
  

En effet, travailler en "single runway operation" ou piste unique sur la 25 Right avec 

concentration et de tous les atterrissages et de tous les décollages, ne peut se faire que 

pendant les périodes de trafic réduit. Aux heures de pointe, quand le trafic en arrivée est 

plus important et qu'il faut réserver la piste 25 Right uniquement pour tous les atterrissages, 

alors la piste 20 est privilégiée pour les décollages pour autant que les conditions 

météorologiques permettent son utilisation (dans le respect de la limite de valeur de 

composante de vent arrière de 0 nœud la journée et de 5 nœuds la nuit maximum). 
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SSiittuuaattiioonn  jjuurriiddiiqquuee  dduu  PPllaann  ddee  DDiissppeerrssiioonn    
  

Arrêt du 14 janvier 2003 du Tribunal de Première Instance de Bruxelles, chambre 

néerlandophone – n° 2002/1451.C   
 
Arrêt du 10 juin 2003 de la Cour d’Appel de Bruxelles, 8ème chambre néerlandophone – n° 

2003/KR/44  
 
Arrêt du 18 novembre 2003 de la Cour d’Appel de Bruxelles, 8ème chambre 

néerlandophone – n° 2003/KR/44  
 
Arrêt du 19 décembre 2003 du Conseil d’Etat - n° 126.669 
 
Arrêt du 4 mars 2004 de la Cour de Cassation de Bruxelles, chambre néerlandophone, n° 

C.03.346 N , C.03.0448.N et C.03.0449.N  
 
Arrêt du 17 mars 2004 du Conseil d’Etat - n° 129.411  
 
Arrêt du 14 décembre 2004 du Tribunal de Première Instance de Bruxelles – n° 2004/980/C   
 
Arrêt du 17 février 2005 du Conseil d’Etat - n° 140.841 
 
Arrêt du 17 mars 2005  de la Cour d'Appel de Bruxelles - n° 2004/KR/458   
 
Arrêt du 11 mai 2005 du Conseil d'Etat - n° 144.320   
 
Arrêt du 9 juin 2005 de la Cour d’Appel de Bruxelles - n° R.G. 2005/AR/20   
 
Arrêt du 13 juin 2005  du Conseil d'Etat - n° 145.837    
 
Arrêt du 14 juillet 2005 du Conseil d’Etat - n° 147.660  
 
Arrêt du 11 août 2005 du Tribunal de Première Instance de Bruxelles – n° 05/620/C 
 
Arrêt du 22 septembre 2005 du Conseil d'Etat - n° 149.312  
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Arrêt du 21 décembre 2005 du Conseil d’Etat - n° 153.074  
 
Arrêt du 10 janvier 2006 du Tribunal de Première Instance de Bruxelles – n° 05/1621/C –   

n° 05/1621/C 
 
Arrêt du 25 janvier 2006 du Conseil d’Etat – n° 154.135  
 
Arrêt du 14 février 2006 du Tribunal de Première Instance de Louvain - n° 04/2084/A 
 
Arrêt  du  21  mars  2006  de la Cour d’Appel de Bruxelles,  chambre  néerlandophone   -   

n° 2005/KR/298  
 
Arrêt du 9 mai 2006 du Conseil d’Etat - n° 158.547 
 
Arrêt du 9 mai 2006 du Conseil d'Etat - n° 158.548 
 
Arrêt du 9 mai 2006 du Conseil d'Etat - n° 158.549   
 
Arrêt du 10 mai 2006  du Conseil d’Etat - n° 158.606 
 
Arrêt du 6 juin 2006 du Conseil d’Etat, chambre néerlandophone, n° 159.615  
 
Arrêt du 14 septembre 2006 de la Cour de Cassation de Bruxelles – n° C.05.0288.F  
 
Arrêt  du  21  décembre  2006  de  la  Cour  de  Cassation  de  Bruxelles  –  n° C.05.0464.F  

– C.05.0465.F et C.05.0466.F 
 
Arrêt du 22 décembre 2006 du Tribunal de Première Instance de Bruxelles- n° 06/1178/C 

 

Arrêt du 6 février 2007 du Tribunal de Première Instance de Bruxelles (Chambre des 

Saisies) – n° 05/11.645/A 
 
Arrêt du 8 février 2007 du Tribunal de Première Instance de Bruxelles - n° 06/12095/A 
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OOrrggaanniissaattiioonn  ddeess  vvoollss  ddee  nnuuiitt  ddee  11998888  àà  22000044  
 
 

PPéérriiooddee  UUttiilliissaattiioonn  ddee  llaa  ppiissttee  2200  UUttiilliissaattiioonn  ddee  llaa  ppiissttee  2255  RR  

19.12.1988 02.30 à 06 heures, les départs vers 
Huldenberg et l’Est 

23.00 à 06 heures, tous les départs vers 
Nord, Ouest et Sud 

10.12.1992 02.00 à 06 heures, uniquement les 
départs vers Huldenberg 

23.00 à 06 heures, N-O-S, en plus les 
Heavy3 vers Hul sont autorisés de 23 à 
06 heures à décoller de la piste 25 R en 
suivant la procédure de « Tour du 
Brabant» 

09.12.1993 02.00 à 06 heures, uniquement les 
départs vers Huldenberg 

23.00 à 06 heures, N-O-S, en plus les 
Heavy et B727 vers Hul DOIVENT partir 
de la 25 R de 23 à 06 heures en suivant 
la procédure de « Tour du Brabant » 

28.04.1994 01.00 à 06 heures, uniquement 
avions légers vers Huldenberg 

23.00 à 06 heures, N-O-S, en plus les 
Heavy, B727 et avions dont les 
performances ne permettent pas de 
décoller de la 20 DOIVENT partir de la 
25 R de 23 à 06 heures en suivant la 
procédure de « Tour du Brabant » 

22.05.1997 
01.00 à 06 heures, tous les départs 
vers Chièvres et Huldenberg pour 
tous types d’avions 

23.00 à 06 heures N-O-S, le Tour du 
Brabant n’est plus en service que de 23 
à 01 heures pour les avions vers Hul 
dont les performances ne permettent 
pas de décoller depuis la piste 20 

19.04.2001 
01.00 à 06 heures, uniquement les 
avions légers vers Chièvres et 
Huldenberg 

23.00 à 06 heures N-O-S, le Tour du 
Brabant est obligatoire de 23 à 06 
heures pour TOUS les avions vers Hul 
dont les performances ne permettent 
pas de décoller depuis la piste 20 

31.10.2002 
01.00 à 06 heures, uniquement les 
avions légers vers Chièvres et 
Huldenberg 

23.00 à 06 heures, nouvelles routes 
optimalisées vers Nord, Ouest et Sud. 
La route du Pajottenland remplace le 
Tour du Brabant pour les avions lourds 
en direction d’Huldenberg 

   

                                        
3 Les avions « Heavy » sont les avions très gros porteurs à 4 moteurs (type Boeing 747, Airbus A-340, DC-8) 
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26.12.2002 Plus aucun trafic ( jamais appliqué, 
décision reportée puis annulée ) 

23.00 à 06 heures, tous les départs de 
nuit vers Nord, Sud, Est et Ouest 
(jamais appliqué, décision reportée puis 
annulée ) 

15.05.2003 

23.00 à 06 heures, uniquement les 
avions vers Chièvres et Huldenberg 
avec un quota de bruit individuel 
inférieur à 4 

23.00 à 06 heures, uniquement les 
départs vers le Nord ainsi que les 
avions vers Chièvres et Huldenberg 
avec un quota de bruit individuel 
compris entre 4 et 12 qui font une 
boucle par le ring 

12.06.2003 
23.00 à 06 heures, uniquement les 
avions vers Huldenberg avec un 
quota de bruit individuel inférieur à 4 

23.00 à 06 heures, uniquement les 
départs vers le Nord. 
Les avions vers Chièvres avec un quota 
de bruit individuel inférieur à 4 passent 
par le canal, les avions vers Chièvres et 
Huldenberg avec un quota individuel de 
bruit compris entre 4 et 12 font une 
boucle par le ring 

23.07.2003 
23.00 à 06 heures, tous les avions 
vers Huldenberg sans limite de 
quota de bruit 

23.00 à 06 heures, uniquement les 
départs vers le Nord. 
Les avions vers Chièvres avec un quota 
de bruit individuel inférieur à 4 passent 
par le canal, les avions vers Chièvres 
avec un quota individuel de bruit 
compris entre 4 et 12 font une boucle 
par le ring 

22.03.2004 Dispersion de nuit Dispersion de nuit 

18.04.2004 Dispersion de jour Dispersion de jour 
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LLeess  ccoommppoossaanntteess  ddee  vveenntt  
 

Selon la réglementation aéronautique actuellement en vigueur à l’Aéroport de Bruxelles-

National, la sélection des pistes utilisées se fait de jour comme de nuit en fonction des 

valeurs de composantes de vent et selon le nouveau système préférentiel de sélection des 

pistes utilisées. 

 

Ainsi le paragraphe 7. Selection of Runway-in-use des Aeronautical Information Publication, 

en sa page AD 2-EBBR-16, version du 17 mars 2005, décrit à l’alinéa 7.2 les circonstances 

suivantes sous lesquelles le système d’utilisation préférentielle des pistes n’est PAS le 

facteur déterminant dans le choix des pistes utilisables :  

  

4 Pistes 25 droite, 25 gauche, 07 gauche et 07 droite : quand les pistes sont sèches ou 

mouillées et que les valeurs de composantes de vent latéral et/ou de vent arrière (rafales 

incluses) dépassent respectivement 20 nœuds et 7 nœuds.  

4 Pistes 20 et 02 à l’atterrissage : quand les pistes sont sèches ou mouillées et que les 

valeurs de composantes de vent latéral et/ou de vent arrière (rafales incluses) dépassent 

respectivement 15 nœuds et 5 nœuds. 

4 Pistes 20 et 02 au décollage uniquement de jour : quand les pistes sont sèches ou 

mouillées et que les valeurs de composantes de vent latéral et/ou de vent arrière (rafales 

incluses) dépassent respectivement 15 nœuds et 0 nœud. 

4 Pistes 20 et 02 au décollage uniquement de nuit : quand les pistes sont sèches ou 

mouillées et que les valeurs de composantes de vent latéral et/ou de vent arrière (rafales 

incluses) dépassent respectivement 15 nœuds et 5 nœuds. 

4 Lorsque les pistes sont souillées ou lorsque le freinage est moins que bon. 

4 En cas d'opérations avec peu de visibilité. 

4 Lorsque des pistes alternatives sont demandées successivement par les pilotes pour des 

raisons de sécurité. 

4 Lorsqu'un changement brut de vent a été rapporté ou prévu ou lorsqu’un orage est prévu 

qui pourrait affecter les arrivées ou les départs. 
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EEvvoolluuttiioonn  ddeess  vvaalleeuurrss  ddeess  ccoommppoossaanntteess  ddee  vveenntt  
 

Depuis 1980 :  
15 nœuds de vent latéral (27.6 km/h) et 8 nœuds de vent arrière (14.7 km/h ) sans rafales 

selon AIP AD.2.EBBR-10 point 5.2.a, dernière version publiée au 26 décembre 2002. 
      

12.06.2003 :  
25 nœuds de vent latéral (46 km/h) et 10 nœuds de vent arrière (18.5 km/h) rafales 

comprises selon AIP amendement 06/2002, publié le 9 mai 2003, AD 2-EBBR 10, point 

5.2.a Preferential Runway System. 
  

19.02.2004 :  
15 nœuds de vent latéral (27.6 km/h) et 5 nœuds de vent arrière ( 9.2 km/h) rafales 

comprises selon AIP amendement 02/2004, publié 05.02.2004, AD 2-EBBR-16, point 7.2.a 

Preferential Runway System. 
  

19.02.2004 :  
25 nœuds de vent latéral (46 km/h) et 10 nœuds de vent arrière (18.5 km/h) rafales 

comprises selon NOTAM A244/2004. 
 

04.03.2004 :  
15 nœuds de vent latéral (27.6 km/h) et 10 nœuds de vent arrière (18.5 km/h )  rafales 

comprises selon AIP amendement 03/2004, publié le 04.03.2004. 
 

05.03.2004 :  
15 nœuds de vent latéral (27.6 km/h) et 8 nœuds de vent arrière (14.7 km/h ) rafales 

comprises selon NOTAM A291/2004, mais pendant la nuit ( 23.00 à 05.59 heures locales ) 

la piste 20 est aussi désignée comme piste préférentielle pour les trafics partant vers les 

balises de Lno, Spi, Sopok, Pites ou Rousy. Cette version corrige l’amendement 03/2004 

des AIP paru le 04.03.2004 et qui devait entrer en vigueur dès le 18.03.2004. 
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19.03.2004 : 
Le NOTAM A383/2004 confirme les valeurs de composantes de vent adoptées 

précédemment mais en restreint leur utilisation jusqu'au 22.03.2004 à 22 heures 59 locales. 
  

22.03.2004 : 
15 nœuds de vent latéral (27.6 km/h) et 5 nœuds de vent arrière (9.2 km/h) rafales incluses 

pour les pistes 25 droite, 25 gauche, 07 droite, 07 gauche et 15 nœuds de vent latéral (27.6 

km/h) et 0 nœud de vent arrière (0 km/h) rafales incluses pour les seules pistes 02 et 20 

selon le NOTAM A385/2004. 
 

13.05.2004 : 
15 nœuds de vent latéral (27.6 km/h) et 5 nœuds de vent arrière (9.2 km/h) rafales incluses 

pour les pistes 25 droite, 25 gauche, 07 droite, 07 gauche et 15 nœuds de vent latéral (27.6 

km/h) et 0 nœud de vent arrière (0 km/h) rafales incluses pour les seules pistes 02 et 20 

selon AIP amendement 05/2004, publié le 29 avril 2004, AD-2-EBBR-25, point 7.2.a et b 

Preferential Runway System. 
 

27.05.2004 : 
15 nœuds de vent latéral (27.6 km/h) et 5 nœuds de vent arrière (9.2 km/h) rafales incluses 

pour les pistes 25 droite, 25 gauche, 07 droite, 07 gauche et 15 nœuds de vent latéral (27.6 

km/h) et 5 nœuds de vent arrière (9.2 km/h) rafales incluses pour la piste 02/20 en atterrissage 

et en décollage de nuit ; et 15 nœuds de vent latéral (27.6 km/h) et 0 nœud de vent arrière 

rafales incluses pour la piste 02/20 en décollage de jour, selon le NOTAM A 668/2004. 
 

17.03.2005 : 
20 nœuds de vent latéral (36.8 km/h) et 7 nœuds de vent arrière (12.95 km/h) rafales 

incluses pour les pistes 25 droite, 25 gauche, 07 droite, 07 gauche et 15 nœuds de vent 

latéral (27.6 km/h) et 5 nœuds de vent arrière (9.2 km/h) rafales incluses pour la piste 02/20 

en atterrissage et en décollage de nuit ; et 15 nœuds de vent latéral (27.6 km/h) et 0 nœud 

de vent arrière rafales incluses pour la piste 02/20 en décollage de jour, selon l’amendement 

03/2005 des AIP. 
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LLee  ssyyssttèèmmee  dduu  qquuoottaa  ddee  bbrruuiitt  llaa  nnuuiitt  àà  
ll’’AAéérrooppoorrtt  ddee  BBrruuxxeelllleess--NNaattiioonnaall  
 

L’accord gouvernemental du 11 février 2000 prévoit l’instauration de mesures de réduction 

des nuisances sonores qui portent directement sur les avions. 

Ces mesures peuvent revêtir trois formes différentes :  

4 soit l’interdiction d’accéder à l’aéroport de Bruxelles-National pour les avions bruyants, 

entre autre par le biais d’un quota de bruit maximum (QC = Quota Count) par 

mouvement 

4 soit l’instauration d’un quota de bruit global par saison 

4 soit des mesures d’encouragement 

 

L’interdiction de certaines catégories d’avions bruyants peut réduire sensiblement les 

nuisances sonores.  

C’est la raison pour laquelle le Gouvernement a élaboré un règlement interdisant aux 

appareils dépassant une certaine production sonore d’atterrir ou de décoller à Zaventem à 

partir du 1er juillet 2001. 

L’objectif d’un quota par mouvement consiste à diminuer les pics sonores. En 2000 le niveau 

de bruit individuel d’avions desservant l’aéroport de Bruxelles-National la nuit se situait à 

plus de 50 QC. 

 

L’Arrêté ministériel du 26 octobre 2000, paru au Moniteur Belge du 17 novembre 2000, 

approuve le règlement de BIAC concernant l’instauration d’un système de quotas 

acoustiques pendant la nuit et déterminant la quantité maximale de bruit autorisée la nuit à 

l’aéroport de Bruxelles-National. 

 

L’Arrêté ministériel du 5 mai 2004 relatif à la gestion des nuisances sonores à l’Aéroport de 

Bruxelles-National complète ces dispositions. 
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Il est instauré pour les décollages un quota de bruit saisonnier global à l’intérieur des limites 

duquel tous les mouvements de nuit doivent être opérés  

 

¾ 44.500  pour les 21 semaines de la saison hiver 2000/2001 

¾ 68.500  pour les 31 semaines de la saison été 2001 

¾ 41.500  pour les 22 semaines de la saison hiver 2001/2002 

¾ 55.500  pour les 30 semaines de la saison été 2002 

¾ 36.500  pour les 22 semaines de la saison hiver 2002/2003 

¾ 48.000  pour les 30 semaines de la saison été 2003 

¾ 35.000  pour les 22 semaines de la saison hiver 2003/2004 (23h à 06h) 

¾ 49.000  pour les 31 semaines de la saison été 2004 

¾ 33.600  pour les 21 semaines de la saison hiver 2004/2005 (23h à 7h) 

¾ 49.000 pour les 31 semaines de la saison été  2005 

¾ 33.600 pour les 21 semaines de la saison hiver 2005/2006 

¾ 49.000 pour les 31 semaines de la saison été 2006 

¾ 33.600 pour les 21 semaines de la saison hiver 2006/2007 

¾ 49.000  pour les 31 semaines de la saison été 2007 

 

La quantité de bruit maximale autorisée par mouvement est déterminée pour chaque type 

d’avion en fonction du certificat acoustique de l’appareil. Cela signifie qu’un avion peu 

bruyant reçoit un chiffre de quota (Quota Count) faible et un appareil plus bruyant un QC 

plus élevé. 

 

Les avions ayant un chiffre individuel de QC supérieur à 12 sont interdits de vol la nuit (de 

23 à 06 heures) depuis le 1er janvier 2003. Le quota de bruit maximal était encore de 20 en 

juin 2001. 

 

Cela implique que certains types d’avions équipés d’une technologie obsolète ou dont la 

masse au décollage dépasse largement la moyenne, ne sont plus autorisés. 

Cette mesure contraignante ne peut être respectée que de deux manières : 
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4 dans la plupart des cas (Boeing 727 hushkittés), l’opérateur doit rénover sa flotte, chose 

déjà réalisée par la plupart des compagnies qui opèrent la nuit à Bruxelles-National 

4 dans le cas de quelques avions récents mais présentant une grande capacité de 

chargement (Boeing 747 et Dc-10), les opérateurs doivent soit utiliser des avions de 

remplacement plus petits soit adapter leurs horaires. 

 
Depuis le 31 octobre 2004, la période de 06h à 07h locales, dite « petit matin », est 

également reprise par une interdiction d’opérer à tout décollage dont le niveau de bruit 

individuel sera supérieur au QC 24. Cela signifie que des avions de type Boeing 747-200, 

300 et 400 et Tristar L101 ne peuvent plus décoller entre 06h et 6h59 locales. 

 

 

AAvviioonnss  iinntteerrddiittss  llaa  nnuuiitt  àà  ll''AAéérrooppoorrtt  ddee  BBrruuxxeelllleess--NNaattiioonnaall  
  

DDeeppuuiiss  llee  11eerr  jjuuiilllleett  22000011,,  lleess  aavviioonnss  qquuii  oonntt  uunn  qquuoottaa  ddee  bbrruuiitt  ddee  2200  eett  ++  

4 Tous les types de Boeing 747 (200 - 300 - 400) = 5 avions par nuit 

4 DC 10 -10  = 1 avion par nuit 

4 Tristar L101 = 1 avion par nuit 

4 DC 8 hushkitté = 1 avion par nuit 

 

DDeeppuuiiss  llee  11eerr  jjuuiilllleett  22000022,,  lleess  aavviioonnss  qquuii  oonntt  uunn  qquuoottaa  ddee  bbrruuiitt  ddee  1166  eett  ++  

4 Certains Boeing 727 hushkittés  = 5 avions par nuit 

4 Tous les types de DC 10-30  = 3 avions par nuit 

 

DDeeppuuiiss  llee  11eerr  jjaannvviieerr  22000033,,  lleess  aavviioonnss  qquuii  oonntt  uunn  qquuoottaa  ddee  bbrruuiitt  ddee  1122  eett  ++  

4 Boeing 727 hushkittés  = 5 avions par nuit 

4 Airbus 300 (certains modèles)  = 1 avion par nuit 

 

 



 

 
64 

AAvviioonnss  iinntteerrddiittss  aauu  ««  ppeettiitt  mmaattiinn  »»  ((ddee  0066hh  àà  0077hh))  àà  ll''AAéérrooppoorrtt  ddee  
BBrruuxxeelllleess--NNaattiioonnaall  
  

DDeeppuuiiss  llee  3311  ooccttoobbrree  22000044,,  lleess  aavviioonnss  qquuii  oonntt  uunn  qquuoottaa  ddee  bbrruuiitt  ddee  2244  eett  ++  

4 Tous les types de Boeing 747 (200 - 300 - 400)  

4 Tristar L101  

 

AAvviioonnss  aauuttoorriissééss  eett  uuttiilliissééss  llaa  nnuuiitt  ppaarr  lleess  ccoommppaaggnniieess  ddee  mmeessssaaggeerriiee--
ffrreett  aauu  11eerr  jjaannvviieerr  22000033  
4 Boeing 757, 100 tonnes,  quota de bruit individuel de 3 unités de bruit 

4 Airbus A.300, 165 tonnes,  quota de bruit individuel de 11 unités de bruit 

4 MD-11, 285 tonnes,  quota de bruit individuel de 11 unités de bruit 

4 DC 8-73 remotorisé, 160 tonnes,  quota de bruit individuel de 8 unités de bruit 

4 Boeing 737, 65 tonnes,  quota de bruit individuel de 2 unités de bruit 
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LLee  ppllaann  ddee  ddiissppeerrssiioonn  
  

Le choix des pistes est déterminé d’une part par le tableau quotidien de rotation tel 

qu’adopté par le gouvernement mais aussi par les valeurs limites de composantes de vent, 

donc par les conditions climatiques. 

  

Les pistes de Bruxelles-National sont « préférentielles » certains jours et nuits, et à certains 

moments : 

  

RReettrraaiitt  ddee  cceerrttaaiinnss  ttyyppeess  dd''aavviioonnss  dduu  cciieell  bbeellggee 
LLaa  nnuuiitt  

Avions chapitre 3 

1/07/2001 1/07/2002 1/01/2003 
QC 20 et >20 QC 16 et >16 QC 12 et >12 

Boeing 747 (200-300-400) Boeing 727 hushkitté Boeing 727 hushkitté 
DC 10-10 DC 10-30 Airbus 300 (certains modèles) 
Tristar L1011     
DC8 hushkitté     
   

 
EEnn  jjoouurrnnééee   

 
Avions chapitre 2  

(déjà interdits la nuit)  

 1/07/2002  
 Bac 1-11  
 Boeing 737-200  
 Boeing 707  
 Boeing 727 non hushkitté  
 Boeing 747-100  
 DC 8 50-60 non hushkitté  
 DC 9  
 Fokker 28  
 Ilyushin 62, 76 et 86  
 Tupolev 134 et 154 non hushkitté  
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LLee  jjoouurr,,  ddee  0066  àà  2233  hheeuurreess    

 
4 Du lundi au vendredi les pistes 25 R et 25 L seront préférentiellement toujours mises en 

service pour les atterrissages et décollages 

4 Le samedi, de 06h à 23h, tous les décollages s’effectuent au départ de la piste 25 R et 

les atterrissages sur les pistes 25 R et 25 L (sauf NOTAM cfr infra). 

4 Le dimanche de 06 à 17 heures, la piste 20 est préférentiellement mise en service pour 

tous les décollages et les pistes 25 R et 25 L pour tous les atterrissages. Après 17 

heures, les pistes 25 R et 25 L sont préférentiellement utilisées. 

  

LLeess  nnuuiittss  ccoommppllèètteess  ((FFuullll  NNiigghhtt)),,  ddee  2233  àà  0066  hheeuurreess    

4 Chaque dimanche, mardi, et jeudi soir, les pistes 25 R et 25 L seront préférentiellement 

utilisées pour les atterrissages, et la piste 25 R pour les décollages en direction du Nord 

et de l’Ouest, la piste 20 pour les décollages en direction de l’Est 

4 Chaque nuit du samedi au dimanche, tous les atterrissages se feront préférentiellement 

sur la piste 25 R et tous les décollages préférentiellement sur la piste 25 L 

  

LLeess  nnuuiittss  sscciinnddééeess  ((SSpplliitt  NNiigghhtt))    

4 Chaque nuit de lundi à mardi, de mercredi à jeudi et de vendredi à samedi seront 

scindées avec changement des procédures aériennes à 03 heures du matin comme 

suit : 

à Lundi 23 heures à mardi 03 heures : tous les atterrissages se feront 

préférentiellement sur les pistes 25 R et 25 L, tous les décollages sur la piste 20 

à Mardi de 03 à 06 heures : tous les atterrissages se feront préférentiellement sur la 

piste 20 et tous les décollages préférentiellement depuis les pistes 07 R et L 

à Mercredi 23 heures à jeudi 03 heures : tous les atterrissages se feront 

préférentiellement sur les pistes 25 R et 25 L, tous les décollages sur la piste 25 R 

à Jeudi de 03 à 06 heures : tous les atterrissages se feront préférentiellement sur la 

piste 20 et tous les décollages préférentiellement depuis les pistes 07 R et L 
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à Vendredi 23 heures à samedi 03 heures : tous les atterrissages se feront 

préférentiellement sur les pistes 25 R et 25 L, tous les décollages sur la piste 20 

à Samedi de 03 à 06 heures : tous les atterrissages se feront préférentiellement sur la 

piste 20 et tous les décollages préférentiellement depuis les pistes 07 R et L 

  

SSaammeeddii  ::  pprrooccéédduurreess  tteemmppoorraaiirreess  ppuubblliiééeess  ppaarr  NNOOTTAAMM  

Une procédure de vol temporaire spécifique, instruction publiée par NOTAM sur le site 

Internet de Belgocontrol peut être décidée chaque fin de semaine pour l’utilisation des pistes 

le samedi qui suit uniquement entre 15 et 23 heures locales. 
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En plus du système d'utilisation préférentielle des pistes en vigueur pour la journée et la nuit, 

le contrôle aérien prendra également en considération outre la vitesse et la direction du vent 

à la surface d'autres facteurs comme les circuits aériens, la longueur de la piste, la 

disponibilité des équipements d'approche et d'atterrissage, les conditions météorologiques, 

les performances des avions ainsi que la limitation du bruit. 

  

Le fait d'accepter le choix désigné d'une piste est une décision du pilote. Si le pilote aux 

commandes considère que la procédure d'utilisation d'une piste qui lui est attribuée n'est 

pas faisable pour des raisons de sécurité et de performance, il demandera la permission 

d'utiliser une autre piste. Le contrôle aérien accèdera à cette demande pour autant que le 

trafic et les conditions de sécurité de l'espace aérien le permettent. 

  

Le fait de pouvoir décoller d'une autre piste que celle attribuée ne sera possible  qu'après 

approbation par les autorités aéroportuaires. Quand le pilote demande de pouvoir utiliser 

une autre piste que celle désignée, il doit soumettre un rapport écrit à l'autorité aéroportuaire 

à cette fin. (NOTAM A388/2004 du 19 mars 2004) 

  

Le système de rotation des pistes utilisées n'est pas le facteur déterminant dans la sélection 

des pistes utilisées aux conditions suivantes : 

à lorsque les valeurs de composantes de vent dépassent les limites admises 

à lorsque la visibilité est basse 

à lorsqu'à plusieurs reprises d'autres pistes sont demandées par les pilotes pour 

raisons de sécurité 
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CCoommmmuunneess  ssuurrvvoollééeess  
 

Conformément à notre mission d'information sur les trajectoires suivies par les avions telle 

que définie dans l'article 1er l'arrêté royal du 15 mars 2002 portant création d'un Service de 

Médiation pour l'Aéroport de Bruxelles-National, nous avons entrepris une description 

approximative des communes survolées tant à l'atterrissage qu'au décollage par les 

mouvements d'avions opérés à l'Aéroport de Bruxelles-National, et ce sur base des tracés 

radar que nous recevons. 

  

Nous attirons l’attention particulièrement sur le fait que la trajectoire suivie par un avion 

dépend d'un nombre important de facteurs complémentaires ( type d'avion, nombre de 

moteurs, destination, charge en kérosène, poids au décollage, température extérieure, 

visibilité, pression atmosphérique, conditions météorologiques, humidité de l'air, etc. ) ce qui 

a comme répercussion que les trajectoires " idéales " sont données à titre purement 
indicatif. Un même avion ne survolera jamais deux fois exactement le même endroit, toutes 

choses étant égales par ailleurs. 

Le plan de dispersion qui prévoit des utilisations de pistes différentes en fonction d'un 

calendrier horaire est quant à lui toujours établi sous réserve de la disponibilité des pistes 

pour cause de travaux et d'entretien ou de conditions météorologiques défavorables.  

De même, pour des raisons de sécurité, le service chargé du contrôle aérien peut à tout 

moment imposer ou recommander des trajectoires ou procédures différentes par rapport à 

celles " idéales " décrites, sans autre explication ni commentaire. 

  

Nous réitérons donc les plus nettes réserves sur la description de ces trajectoires, 
elles ne sont qu'indicatives : un couloir aérien est très large et n'est pas délimité par 
des talus comme l'est une autoroute. 
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LLeess  ppllaaiinntteess  ::  

CChhiiffffrreess  

CCoonnssttaattss  

AAnnaallyysseess  
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LLeess  ppllaaiinntteess  eenn  22000066  
 

Le Service de Médiation dispose de deux adresses électroniques distinctes auxquelles les 

courriers et plaintes peuvent être adressées : 

4 l'adresse générale "historique" airportmediation@mobilit.fgov.be est utilisée non 

seulement pour les courriers internes, les plaintes individuelles ainsi que les plaintes 

transmises par l'intermédiaire de notre propre site www.airportmediation.be mais aussi 

pour la diffusion d'informations comme les tracés radar, les listes quotidiennes de vol, 

les communiqués de presse, et autres. 

4 l'adresse plus spécifique smo@mobilit.fgov.be est réservée exclusivement à la 

transmission de plaintes liées à des événements sonores captés par un sonomètre 

privé. 

 

Cette distinction a été opérée afin que les courriers administratifs internes au Service ne 

soient plus noyés parmi les centaines de plaintes qui nous arrivent quotidiennement. 

 
 
 

Nombre de plaintes en 2006 sur aiportmediation@mobilit.fgov.be  
    

Compteur au 31 décembre 2006 453.302 

Compteur au 1er janvier 2006 415.217
    

TOTAL 38.085
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38.085 mails sont entrés sur l’adresse mail principale (en ce compris les listes 

quotidiennes de vols, les mails contenant les trajectoires NMS, QC reports, Spams, 

communiqués de presse, messages publicitaires, etc.)  

 

De ces mails, le nombre réel de dossiers de plaintes inventorié par le logiciel pour 

l'année par le service, est de : 28.706 dont 12.798 plaintes via le site Internet 
www.airpormediation.be  (adresses Bounce, Gingerup et Webmaster) 

 
 
A ce chiffre, il convient de rajouter les plaintes par fax ( peu nombreuses ), les plaintes via 

l’IBGE ( doublons en général ) et les plaintes téléphoniques. 

 

Le nombre de personnes de contact répertoriées dans le logiciel est de 2.155 (dont 493 

via le site web). 

 

La semaine 35 a connu le plus grand nombre de plaintes de l’année : 1.311 dossiers 

enregistrés.4 

 

Nombre de plaintes en 2006 sur smo@mobilit.fgov.be  
    

Compteur au 31 décembre 2006 504.745 

Compteur au 1er janvier 2006 64.753
    

TOTAL 439.992

                                        
4 Voir document en annexe 
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Au total, 439.992 mails sont entrés sur l’adresse mail smo@mobilit.fgov.be (y compris les 

Spams et messages publicitaires). 

  

Le nombre réel de dossiers de plaintes pour l'année par le logiciel s’élève à 436.967. 

 

Remarque : Un certain nombre de plaintes ont été détruites d'initiative sans notre accord 

par le serveur mobilit.fgov.be entre le 21/08/2006 et le 11/09/2006, à savoir 12.756 
plaintes (source Webmaster AWACSS) 

  

Le nombre d’adresses mail répertoriées dans le logiciel est de 1.239. 

 

Le nombre le plus élevé de plaintes enregistrées sur l’adresse smo@mobilit.fgov.be en 

2006, était de 30.448 dossiers, durant la semaine 37.5 

  

 

Nombre TOTAL des dossiers et des plaignants cumulés 
    

Nombre minimal de personnes : 1.662 + 493 + 1.239 + Fax + téléphone 
+ IBGE 3.394 

Nombre minimal de dossiers répertoriés : 28.706 + 436.967 + 12.756 478.429

    

  

                                        
5 Voir document en annexe 
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EEvvoolluuttiioonn  dduu  nnoommbbrree  ddee  ppllaaiinntteess    
 

Depuis la création du Service de Médiation pour l’Aéroport de Bruxelles-National, en 2002, 

le nombre de plaintes n’a fait qu’augmenter pour atteindre un chiffre cumulé sur 5 années, 

de 746.900 dossiers : 

  

2002 :  1.336 dossiers 

2003 :  2.281 dossiers 

2004 :  40.973 dossiers 

2005 :  223.881 dossiers 

2006 :  478.429 dossiers 

 

 

Mise à jour : 7/03/2007

Evolution du nombre de dossiers de 
plaintes de 2002 à 2006
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Le nombre exact de plaignants n’a pu être comptabilisé qu’à partir de la mise en place du 

logiciel adapté fourni en 2005 : 

 
2005  :  1.826  +  467  =  2.293 

2006  :  2.155  +  1.239  =  3.394 
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OOrriiggiinnee  pprriinncciippaallee  ddeess  ppllaaiinntteess  
 

 
4 Brabant wallon :  

Waterloo, La Hulpe, Grez-Doiceau, Jodoigne 

 
4 Bruxelles-Région :  

Woluwe-Saint-Pierre, Laeken, Neder-Over-Heembeek, Uccle, Schaerbeek, Evere, 

Haren, Woluwe-Saint-Lambert, Bruxelles-Ville, Auderghem 

 
4 Noordrand :  

Diegem, Strombeek, Grimbergen, Meise, Wemmel 

 
4 Oostkant :  

Erps-Kwerps, Kortenberg, Huldenberg, Neerijse,  Herent, Heverlee 

 
4 Oostrand : 

Wezembeek-Oppem, Kraainem, Sterrebeek, Woluwe-Saint-Pierre, Auderghem 
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AAnnaallyyssee  ddeess  ppllaaiinntteess  
 

4 Chaque plainte  revêt de l'importance, qu'elle concerne le jour, la nuit ou le week-end. 

4 Une plainte est une plainte et prouve qu'il y a un problème et qu'il faut apporter une 

solution. 

4 Qu'une personne adresse cent plaintes le même jour ne diminue en rien la valeur des 

plaintes ni les raisons pour lesquelles cette personne se plaint. 

4 Les plaintes concernent tant le jour que la nuit, mais comme il y a moins de trafic la nuit 

et que les trajectoires sont plus dispersées, cela semble cohérent qu'il y ait parfois plus 

de plaintes pour la journée que pour la nuit.  

4 Les utilisations spéciales de pistes durant le week-end expliquent les raisons d'un 

accroissement des plaintes le samedi et le dimanche 

4 Lorsque la piste 02 est utilisée de façon intensive, le nombre de plaintes explose à 

chaque fois, ce qui prouve que cette procédure est particulièrement nuisible et 

dérangeante. 

4 Les plaintes au sujet de la piste 02 concernent tant le jour que la nuit 

4 L’utilisation de la piste 20 le samedi (par NOTAM) et le dimanche, fait l’objet d’un 

nombre important de plaintes 

4 Les plaintes au sujet de la piste 20 sont surtout relatives à des vols bruyants la nuit ou 

au décollage d’avions très gros porteurs le samedi et le dimanche (tels des Boeing 747 

ou des MD-11). 

4 La route de décollage Chabert au départ de la piste 25R le week-end, occasionne un 

nombre important de plaintes, ainsi que la route de Chièvres qui se trouve près du ring. 

4 Lorsque la piste 07R est en service au décollage,  le survol de zones habitées pose 

problème alors que les décollages pourraient survoler la zone "non aedificandi".  
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OOrriiggiinnee  ddeess  ppllaaiinntteess  
 
OOrriiggiinnee  ddeess  ppllaaiinntteess  ssuurr  aaiirrppoorrttmmeeddiiaattiioonn@@mmoobbiilliitt..ffggoovv..bbee  
 

Code postal Commune Nombre de 
plaignants 

Nombre de 
plaintes 

1000 Bruxelles-ville 13 56 
1020 Laeken 3 36 
1030 Schaerbeek 50 286 
1040 Etterbeek 7 18 
1050 Ixelles 9 50 
1070 Anderlecht 9 91 
1080 Molenbeek 4 5 
1081 Koekelberg 1 1 
1082 Berchem-Sainte-Agathe 1 1 
1083 Ganshoren 2 4 
1090 Jette 4 7 
1120 Neder-over-Hembeek 3 46 
1130 Haren 1 7 
1140 Evere 9 27 
1150 Woluwe-Saint-Pierre 113 912 
1160 Auderghem 5 26 
1170 Watermael-Boitsfort 3 13 
1180 Uccle 3 104 
1190 Forest 3 157 
1200 Woluwe-Saint-Lambert 23 137 
1300 Wavre 1 9 
1310 La Hulpe 9 201 
1315 Incourt 2 4 
1325 Chaumont-Gistoux 3 5 
1330 Rixensart 1 1 
1332 Genval 2 73 
1348 Louvain-la-Neuve 2 3 
1360 Perwez 2 3 
1367 Ramillies 1 1 
1380 Lasne 2 3 
1390 Grez-Doiceau 6 44 
1410 Waterloo 17 67 
1420 Braine-L'Alleud 9 244 
1440 Braine-le-Chateau 1 9 
1450 Chastre 1 1 
1460 Ittre 1 3 
1480 Tubize 1 2 
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1560 Hoeilaart 3 33 
1640 Rhode-Saint-Genèse 2 5 
1700 Dilbeek 1 1 
1701 Itterbeek 1 3 
1780 Wemmel 3 9 
1800 Vilvoorde 2 2 
1820 Steenokkerzeel 12 107 
1830 Machelen 3 12 
1831 Diegem 6 131 
1850 Grimbergen 18 170 
1853 Strombeek-Bever 3 225 
1860 Meise 5 88 
1861 Wolvertem 3 98 
1910 Kampenhout 3 7 
1930 Zaventem 12 5167 
1932 Sint-Stevens-Woluwe 5 13 
1933 Sterrebeek 35 872 
1950 Kraainem 77 1320 
1970 Wezembeek-Oppem 141 1716 
1981 Hofstade 1 1 
1982 Elewijt 1 32 
2820 Bonheiden 2 20 
3000 Leuven 2 2 
3001 Heverlee 2 4 
3012 Wilsele 1 9 
3020 Herent 90 417 
3040 Huldenberg 17 229 
3050 Oud-Heverlee 2 2 
3051 Sint-Joris-Weert 3 13 
3060 Bertem 6 10 
3061 Leefdaal 2 59 
3070 Kortenberg 1 3 
3071 Erps-Kwerps 12 119 
3078 Everberg 9 146 
3080 Tervuren 22 321 
3090 Overijse 3 3 
3130 Begijnendijk 1 2 
3700 Tongeren 1 2 
4000 Liège 1 1 
5000 Namur 1 5 
7090 Braine-le-Comte 2 4 
9100 Sint-Niklaas 1 1 
9400 Ninove 1 1 

  Piste 02 36 955 
  non précisé   911 
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OOrriiggiinnee  ddeess  ppllaaiinntteess  ssuurr  ssmmoo@@mmoobbiilliitt..ffggoovv..bbee  
 

Code postal Commune Nombre de 
plaignants 

1000 Bruxelles-Ville 1 
1040 Evere 1 
1150 Woluwe-Saint-Pierre 82 
1200 Woluwe-Saint-Lambert 3 
1310 La Hulpe 6 
1325 Chaumont-Gistoux 1 
1390 Grez-Doiceau 1 
1420 Braine-L'Alleud 3 
1560 Hoeilaart 2 
1850 Grimbergen 1 
1853 Strombeek-Bever 1 
1930 Zaventem 10 
1933 Sterrebeek 206 
1950 Kraainem 68 
1970 Wezembeek-Oppem 959 
3080 Tervuren 2 
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CCaauusseess  pprriinncciippaalleess  ddeess  ppllaaiinntteess  ddee  jjoouurr    
 
AAtttteerrrriissssaaggeess  0022    

4 Wezembeek-Oppem 

4 Woluwe-Saint-Pierre 

4 Kraainem 

4 Sterrebeek 

4 Waterloo 

 
DDééccoollllaaggeess  2200  eett  iinnvveerrssiioonn  ddeess  ppiisstteess  0022//2200    

4 Wezembeek-Oppem 

4 Sterrebeek 

4 Kraainem 

4 Tervuren 

4 Woluwe-Saint-Etienne 

 
DDééccoollllaaggeess  2255  ddrrooiittee  vveerrss  llaa  ddrrooiittee    

4 Diegem 

4 Strombeek 

4 Grimbergen 

4 Haren, Neder-Over-Hembeek, Laeken et Bruxelles-Ville 

4 Evere, Schaerbeek 

 
DDééccoollllaaggeess  2255  ddrrooiittee  vveerrss  llaa  ggaauucchhee    

4 Wezembeek-Oppem 

4 Evere 

4 Diegem 

4 Woluwe-Saint-Etienne/Lambert et Pierre 

4 Schaerbeek 
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DDééccoollllaaggeess  0077  RR    

4 Erps-Kwerps 

4 Kortenberg 

4 Meerbeek 

4 Bertem/Oud-Heverlee/Neerijse/Huldenberg 

4 Grez-Doiceau 
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CCaauusseess  pprriinncciippaalleess  ddeess  ppllaaiinntteess  ddee  nnuuiitt    
 
AAtttteerrrriissssaaggeess  0022    

4 Wezembeek-Oppem 

4 Woluwe-Saint-Pierre 

4 Kraainem 

4 Sterrebeek 

4 Waterloo 

 
DDééccoollllaaggeess  2200  eett  iinnvveerrssiioonn  ddeess  ppiisstteess  0022//2200  ((  jjuussqquu''aauu  88  mmaaii  22000066  ))    

4 Wezembeek-Oppem 

4 Sterrebeek 

4 Kraainem 

4 Tervuren 

4 Woluwe-Saint-Etienne 

 
DDééccoollllaaggeess  2255  ddrrooiittee  vveerrss  llaa  ddrrooiittee    

4 Haren, Diegem 

4 Neder-Over-Hembeek, Laeken et Bruxelles-Ville 

4 Strombeek 

4 Grimbergen, Wemmel 
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PPrrooccéédduurreess  aaéérriieennnneess  ccoonnttrroovveerrssééeess  
 

4 Modifications et diminutions successives des normes de vent 

4 Inversion des pistes 02/20 ( Renversement supprimé depuis le 8 mai 2006 ) 

4 Altitudes différentes des virages au décollage de la 25R vers la droite ou la gauche 

4 Altitude supérieure de virage au décollage de la 20 vers la droite le dimanche ( 1700 

pieds au lieu de 700 pieds ) 

4 Zone 3 "libre de tout trafic", les virages des pistes 25 vers Huldenberg ne sont pas 

comptabilisés dans la charge de trafic de la zone 3 

4 Altitude de virage des routes de décollage 07R vers Huldenberg 

4 Décollages de la piste 20 le samedi après-midi ( par NOTAM ) et le dimanche 

4 Atterrissages sur la piste 02 avec la norme de vent de 7 nœuds de vent arrière rafales 

incluses 

4 Taux de montée augmenté de 4 à 7 % et pas toujours respecté 

4 Limite du quota individuel de bruit la nuit qui reste fixé à 12 ( souhait de le voir diminué à 

maximum 8 ) 

4 Nombre important de décollages de la piste 25R avec virage à gauche sur un couloir 

unique, et concentration de toutes les trajectoires vers l'Est jusqu'à la balise 

d'Huldenberg 

4 Faisceau global de survol des 4 routes ( 3 routes le week-end ) vers le Nord, même si la 

description des 4 ( 3 ) routes est différente dans les A.I.P. 

4 Procédures des vols militaires 

4 Bruit au sol 

4 Atterrissages sur la piste 20 

4 Atterrissages sur les pistes 07L et 07R 

4 Décollages des pistes 02 et 07 
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RRoouutteess  ccoonnttrroovveerrssééeess  
 

4 Routes de décollage de la piste 25R "Ring - CIV 1 C" vers Chièvres et Alternatives 

Zoulou-HUL  (sur, sous ou au-dessus du Ring R.0 de Bruxelles ) 

4 Routes de décollage de la piste 25R  "Chabert CIV 1 E" vers Chièvres 

4 Routes de décollage de la piste 20 "Rousy 3 N" qui ne vire pas immédiatement à 700 

pieds à gauche en sortie de piste 

4 Routes de décollage de la piste 25R avec virage à gauche vers Huldenberg qui sont 

concentrées sur une seule trajectoire non éclatée 

4 Route de décollage de la piste 25R  « Canal – CIV 7 D » vers Chièvres qui ne suit pas 

toujours le Canal 

4 Routes de décollage de la piste 07 R en direction de la balise d'Huldenberg qui 

devraient survoler la zone "non aedificandi" 

4 Routes de décollage 25R avec virage à droite en direction du Nord qui malgré leur 

description différente dans les A.I.P se cumulent 

4 Couloir final d'atterrissage sur la piste 02 concentré sur des régions fortement 

urbanisées et des quartiers résidentiels 

4 Couloir final d'atterrissage sur la piste 20 concentré sur des quartiers résidentiels 
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PPllaaiinntteess  ssuurr  lleess  ttyyppeess  dd’’aavviioonnss  
 

Certains types d’avions suscitent plus que d’autres des plaintes, dans l’ordre :  

4 Boeing 747 Cargo (surtout en décollages de jour 20 et 25 R) 

4 Lockheed Tristar ( décollage de jour le dimanche matin, avion retiré du service au 15 

janvier 2007 ) 

4 DC-10 Cargo ( surtout entre 06 et 07 heures du matin ) 

4 MD-11 Cargo ( surtout en décollage de nuit sur les pistes 20 et 25 R) 

4 Airbus A.300 Cargo ( nuit et dimanche soir ) 

4 AVRO RJ ( taux de montée de 7 % non respecté ) 

4 MD-82 ( bruit et pollution en journée ) 

4 Boeing 757 Cargo ( nuit ) 

4 Non-respect de la limité de quota count 4 sur la route de nuit du canal (CIV7D) 
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PPrriinncciippaalleess  rreevveennddiiccaattiioonnss  éémmiisseess  ppaarr  lleess  
rriivveerraaiinnss    
 

4 Retour au système préférentiel des pistes tel qu'en vigueur en 1999 

4 Retour à l’ancienne norme de vent de 8 nœuds sans rafales 

4 Suppression du principe dit du " renversement " ( effectif depuis le 8 mai 2006 ) 

4 Création d’une autorité indépendante et neutre de contrôle de tous les acteurs 

aéroportuaires 

4 Préférence pour le survol des zones les moins peuplées et des zones "non aedificandi" 

4 Extension du réseau de sonomètres sous tous les couloirs aériens 

4 Eclatement des routes de décollage avant la balise d’Huldenberg en allant directement 

vers la balise suivante 

4 Dispersion maximale par une utilisation maximale de toutes les routes et toutes les 

pistes ( 16.66 % du trafic pour chaque piste maximum ) 

4 Routes de décollage sans détours ni virages mettant le cap direct vers la balise 

(suppression de la route Civ 1 C par le Ring ) 

4 Renforcement de l'autorité et de l'indépendance du Service de Médiation avec pouvoirs 

de sanction 

4 Meilleure analyse des données de vent, avec définition précise des rafales en se basant 

sur des prévisions et non sur des estimations 

4 Limitation du nombre de vols de jour à Bruxelles-National par définition d'un plafond 

annuel maximal de mouvements d'avions autorisés 

4 Extension de la plage horaire d'exploitation dite de " Nuit " jusqu'à 07 heures 00 locales 

du matin, conformément à la nuit européenne 

4 Fermeture totale de l'Aéroport la nuit et interdiction totale de tous les vols de nuit 
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AAnnnneexxeess  
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AAccccoorrdd  ddee  mmaajjoorriittéé  dduu  GGoouuvveerrnneemmeenntt  FFééddéérraall  
dduu  1100  jjuuiilllleett  22000033  

 
«  Vols EBBR Pages 24/25 : L'Environnement, la mobilité et le développement durable 
(2) Une politique globale rénovée en matière de mobilité  §8 » 
  
[… Pour les nuisances causées par le trafic aérien, plus particulièrement les vols de nuit, le 
gouvernement, partant de l’accord du 24 janvier 2003, fera procéder à une (1)  évaluation 
précise des zones survolées, commune par commune et/ou quartier de commune par 
quartier de commune, afin de mesurer l’impact sonore subi par les populations et afin 
d’alléger, dans le sens d’une répartition plus équitable, les nuisances ressenties. L’impact du 
bruit subi sera évalué zone par zone, définies de manière objective, et selon le principe de 
répartition équitable. Par répartition plus équitable, on entend notamment une révision des 
procédures de vol en fonction des populations et/ou des zones survolées et du type d’avions 
en mouvement, ainsi qu’une utilisation plus diversifiée des différentes pistes de décollages 
et d’atterrissage envisageables, en tenant compte de la sécurité des populations, du trafic 
aérien et de la gestion de l’aéroport. 
  
(2)  Le programme d’isolation sera revu en fonction des solutions choisies ainsi que de la 
distance des zones survolées par rapport à l’aéroport, et ce dans le cadre financier fixé. 
  
(3) En attendant cette évaluation et une solution globale et plus équitable, (a) les avions en 
direction de Huldenberg avec un QC>4 prendront temporairement les routes par l’est de 
Bruxelles, en utilisant les procédures existantes. (b) La route CIV-H suivra le trajet le plus 
proche du Ring. 
  
(4) Pour les vols de jour, le Gouvernement décide d’une répartition plus équitable des 
nuisances en respectant les principes suivants : (1) évaluation précise de la situation 
actuelle conformément à la démarche prévue pour les vols de nuit (cadastre bruit, impact de 
bruit zone par zone et répartition équitable) et (2) augmentation des taxes de décollage pour 
les avions bruyants décollant entre 21h et 23h et entre 6h et 8h, et ayant un QC supérieur 
ou égal à 12. 
  
(5) En outre, de manière générale pour ce qui concerne la piste 25 droite, les procédures de 
vol seront optimalisées par le recul de 300 mètres du seuil de décollage. 
  
(6) Le gouvernement renforcera les procédures de ,,Noise Abattements’’ et veillera à leur 
respect. …] 
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NNoommeennccllaattuurree  ddeess  rroouutteess  aaéérriieennnneess  eett  
ddeessccrriippttiioonn  ddeess  pprrooccéédduurreess  

  

PPrreemmiièèrreess  lleettttrreess  ==  bbaalliissee  ddee  ddeessttiinnaattiioonn  ddeess  aavviioonnss  
CIV  = Chièvres, destinations Sud ( France, Espagne, Portugal, Afrique ) 

DENUT = Eeklo, destinations Ouest ( Angleterre + 240 ft) 

HELEN = Zelzate, destinations Nord ( Pays-Bas, Angleterre )   

HUL = Huldenberg (Nord de Wavre), balise de premier passage et point de 

concentration pour les routes vers LNO, PITES, ROUSY, SOPOK et SPI 
KOKSY = Coxyde, destinations Ouest ( Angleterre ) 

LNO = Olne, destinations Est ( Allemagne du Nord ) 

NICKY = Saint-Nicolas, destinations Nord ( Scandinavie ) 

ONT = Kleine-Brogel, destinations Nord ( inutilisé ) 

PITES = Gouvy, destinations Est ( sud de Karlsruhe ) 

REMBA = Point de passage, Ramillies, destinations Sud et Est (depuis le 13 avril 2006) 

ROUSY = Sud du Luxembourg, destinations Sud-Est ( France ) 

SOPOK = Diekirch, destinations Est ( au-dessus de Francfort )     

SPI = Sprimont, destinations Est  ( Allemagne du Nord ) 

 

CChhiiffffrree  ==  nnuumméérroottaattiioonn  ddee  llaa  vveerrssiioonn  ddee  cceettttee  rroouuttee  

Exemple : CIV 7 D = 7ème version de la route vers Chièvres au départ de la piste 25 

  

DDeerrnniièèrree  lleettttrree  ==  ppiissttee  uuttiilliissééee  

PPrrooccéédduurreess  dd’’aatttteerrrriissssaaggee  

A pistes 20 & 25 

B piste 02 

C piste 07 
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PPrrooccéédduurreess  ddee  ddééccoollllaaggee  

C piste 25 

D piste 25 

E piste 25  

F piste 02 

H piste 07 Left principalement 

J piste 07 Right principalement 

L piste 20 

N piste 20 

Q piste 25 Left uniquement 

Z piste 25 Night uniquement, routes spéciales de contournement de nuit 

  

DDeessccrriippttiioonn  ddeess  pprrooccéédduurreess  ddee  ddééccoollllaaggee  
02 700 pieds suivre track 010° ou 030° puis virage à 1700 pieds ou 1800 pieds (Denut et 

Helen) à gauche ou à droite (CIV) 
  
07R Tout droit puis track 064° à 700 pieds puis virage à droite ( LNO 2 J, SPI 3 J,   

SOPOK 2 J, PITES 3 J, ROUSY 3 J, CIV 4 J ), tout droit virage à 1800 pieds vers la 

gauche ( Denut 4 H, Helen 4 H ) ou à 1700 pieds ( Nik 1 H ) 
  
07L Tout droit puis virage à 1700 pieds à gauche ou à droite 
  
20 700 pieds virage à gauche vers la balise sauf 

 DAY : Virage à 1700 pieds à droite pour NIK 2 L, HELEN 3 L et DENUT 3 L 
 NIGHT : Virage à 700 pieds à droite pour KOK 4 L, NIK 2 N, HELEN 2 N, DENUT 2 N 
 DAY/NIGHT : Montée track 159° pour la CIV 7 L 
 NIGHT : Virage tardif pour la ROUSY 3 N / PITES 3 N 
  

25 soit tout droit et montée dans l’axe de la piste 
 soit virage à droite à 700 pieds 
 soit virage à gauche à 1700 pieds 
 soit virage à gauche à 4000 pieds pour les avions gros porteurs 
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DDeessccrriippttiioonn  ddeess  rroouutteess  ddee  ddééccoollllaaggee  ddeeppuuiiss  llaa  ppiissttee  2255  RRiigghhtt    
700 pieds virage à droite : CIV 1 C, KOK 2 C, DENUT 3 C, HELEN 3 C, NIK 2 C, ELSIK 2 

C et ELSIK 2 D 
  

700 pieds virage à droite uniquement de nuit : LNO3 Z, SPI 4 Z, SOPOK 4 Z, PITES 3 Z, 

ROUSY 3 Z, NIK 4 Z ( routes alternatives pour avions gros porteurs ) 
  

1700 pieds virage à gauche : SOPOK 3 C, PITES 3 C, ROUSY 3 C, LNO 2 C, SPI 2 C 
  

4000 pieds virage à gauche : LNO 2 D, SPI 2 D, SOPOK 3 D, PITES 3 D, ROUSY 3 D 
  

Tout droit dans l’axe de la piste : CIV 1 E ( Chabert week-end )  
  

Tout droit dans l’axe du canal : CIV 7 D (Canal nuit ) 

  

  

DDeessccrriippttiioonn  ddeess  rroouutteess  ddee  ddééccoollllaaggee  ddeeppuuiiss  llaa  ppiissttee  2255  LLeefftt    
700 pieds virage à gauche : LNO 2 Q et  SPI 2 Q 
  

1700 pieds virage à gauche : SOPOK 3 C, PITES 2 C, ROUSY 2 C, LNO 1 C, SPI 2 C 
  

Tout droit dans l’axe de la piste : CIV 1 E ( week-end )  
  

Tout droit dans l’axe du canal : CIV 2 Q ( nuit ) 
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PPrreeffeerreennttiiaall  RRuunnwwaayy  SSyysstteemm  ((  AA..II..PP..  BBeellggiiuumm,,  
AADD  22..EEBBBBRR--1188  //  77..22  ))  
 

VVeerrssiioonn  aaccttuueellllee  tteellllee  qquuee  ppuubblliiééee  aauu  88  jjuuiinn  22000066  
 

JOUR  * NUIT  * 

 06.00 à 
16.59  

17.00 à 22.59  
23.00 à 
02.59  

03.00 à 05.59 

Décollage 25R 20 07R/07L    
LUNDI  

Atterrissage 25R / 25L 25R / 25L 20 

Décollage  25R 25R / 20 
MARDI 

Atterrissage 25R / 25L 25R / 25L 

Décollage  25R 25R 07R / 07L  
MERCREDI  

Atterrissage 25R / 25L 25R / 25L 20 

Décollage  25R 25R / 20 
JEUDI  

Atterrissage 25R / 25L 25R / 25L 

Décollage  25R 20 07R / 07L 
VENDREDI 

Atterrissage 2255RR  //  2255LL  25R / 25L 20 

Décollage  25R  25L 
SAMEDI  

Atterrissage 25R / 25 L 25R 

Décollage  20 25R 25R / 20 
DIMANCHE  

Atterrissage 25R / 25L 25R / 25L 

    

• Les heures sont exprimées en heures locales 
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Utilisation des pistes 1996 - 2006 
              

   1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 
              

Nombre de mouvements           
              

Total   263.854 277.006 299.935 313.960 326.042 305.551 256.873 252.230 252.066 253.257 254.771 
Jour   242.050 252.540 275.438 289.085 302.669 284.609 237.296 231.341 228.958 228.690 230.010 
Nuit   21.804 24.466 24.497 24.875 23.373 20.942 19.577 20.889 23.108 24.567 24.761 

              

Pourcentages             
              

TOTAL Pistes  % % % % % % % % % % % 
Décollages 25R   74,56 85,79 91,01 90,38 90,82 89,31 86,40 86,43 74,94 81,67 75,79 

 25L  0,14 0,08 0,34 0,10 0,00 0,14 0,06 0,03 0,74 0,29 0,42 
 20   5,80 6,97 5,44 3,76 5,48 3,04 2,37 3,56 8,33 6,40 9,86 
 07R  12,12 5,23 2,04 4,12 2,76 5,45 7,71 7,47 10,64 8,53 10,07 
 07L  0,81 0,18 0,12 0,02 0,00 0,24 2,01 0,49 0,77 0,92 1,45 
 2   6,58 1,74 1,04 1,62 0,94 1,82 1,45 2,03 4,58 2,19 2,42 
               

Atterrissages 07L  0,00 0,61 0,22 0,05 0,00 0,02 0,06 0,06 0,03 0,14 0,09 
 07R  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,06 0,03 0,03 0,35 
 2  18,10 6,58 2,83 5,54 3,43 6,87 9,52 9,72 12,95 10,46 12,41 
 25L  60,50 64,51 72,06 71,53 73,56 68,72 67,83 61,43 59,12 61,17 52,54 
 25R  21,14 28,12 23,87 21,00 19,68 18,88 18,95 27,43 24,74 27,01 32,26 
 20   0,25 0,18 1,02 1,88 3,33 5,50 3,64 1,30 3,14 1,18 2,35 
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JOUR Pistes  % % % % % % % % % % % 
Décollages 25R  75,66 88,53 94,03 92,91 93,47 90,85 87,56 88,44 79,26 84,69 78,10 

 25L  0,09 0,09 0,34 0,10 0,00 0,15 0,06 0,03 0,34 0,09 0,25 
 20  3,93 3,88 2,28 0,98 2,71 1,34 0,80 1,08 6,47 4,64 8,53 
 07R  12,83 5,52 2,15 4,30 2,85 5,65 7,97 7,90 10,78 7,87 9,64 
 07L  0,63 0,17 0,10 0,03 0,00 0,23 2,08 0,43 0,62 0,59 1,06 
 2  6,86 1,81 1,10 1,68 0,97 1,77 1,52 2,11 2,53 2,12 2,43 
                

Atterrissages 07L  0,00 0,67 0,24 0,05 0,00 0,03 0,06 0,06 0,03 0,16 0,11 
 07R  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,06 0,03 0,03 0,39 
 2  19,28 6,91 3,00 5,91 3,60 7,16 9,96 10,38 13,26 10,62 12,82 
 25L  61,01 66,54 73,98 73,72 75,53 70,16 69,26 62,47 60,39 64,35 56,59 
 25R  19,46 25,71 21,69 18,40 17,41 16,80 16,89 25,64 23,08 23,79 27,76 
 20  0,25 0,17 1,10 1,91 3,45 5,86 3,84 1,38 3,21 1,05 2,32 
               

NUIT Pistes  % % % % % % % % % % % 
Décollages 25R  60,08 54,72 52,51 53,05 46,56 63,09 68,78 57,89 31,11 43,53 46,63 

 25L  0,79 0,00 0,33 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4,76 2,75 2,54 
 20  30,43 42,02 45,82 44,66 51,82 31,76 26,24 38,60 27,30 28,63 26,66 
 07R  2,77 1,95 0,67 1,53 1,21 2,15 3,62 1,32 9,21 16,86 15,50 
 07L  3,16 0,33 0,33 0,00 0,00 0,43 0,90 1,32 2,22 5,10 6,32 
 2  2,77 0,98 0,33 0,76 0,40 2,58 0,45 0,88 25,40 3,14 2,35 
               

Atterrissages 07L  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
 07R  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
 2  7,00 3,37 1,09 1,62 1,57 3,54 5,08 3,78 10,54 9,35 9,41 
 25L  55,69 44,94 52,46 48,92 52,88 52,51 53,33 52,03 49,10 37,89 23,16 
 25R  37,03 51,40 46,17 47,84 43,46 42,48 40,00 43,60 37,79 50,60 64,87 
 20  0,29 0,28 0,27 1,62 2,09 1,47 1,59 0,58 2,57 2,16 2,56 

   1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 
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2006 : Utilisation des pistes 
(nombre de mouvements) 

Atterrissages jour 
 

 janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre TOTAL % 

07L 5 5 15 4 2 9 6 73 2 1 0 0 122 0,11% 

07R 0 0 0 0 27 130 283 0 0 0 0 0 440 0,39% 

25L 4.350 4.695 4.881 5.869 7.024 6.701 4.888 717 6.371 6.507 6.659 4.696 63.358 56,59% 

25R 1.302 1.346 1.653 2.331 2.411 2.412 2.398 7.932 2.878 2.499 1.912 2.010 31.084 27,76% 

20 1 102 28 2 298 2 51 4 33 360 699 1.020 2.600 2,32% 

02 2.754 2.226 3.125 787 412 816 2.063 430 791 490 1 460 14.355 12,82% 

Total 8.412 8.374 9.702 8.993 10.174 10.070 9.689 9.156 10.075 9.857 9.271 8.186 111.959 100,00% 
               

Décollages jour 
 

 janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre TOTAL % 

07L 120 140 191 45 45 152 410 59 26 35 1 34 1.258 1,07% 

07R 2.245 1.671 2.321 624 344 735 1.858 0 694 473 0 409 11.374 9,63% 

25L 26 8 2 8 74 11 5 17 9 24 82 26 292 0,25% 

25R 5.462 6.147 6.669 8.059 9.383 9.345 7.316 6.165 9.071 8.991 8.885 6.704 92.197 78,10% 

20 353 220 193 544 890 361 773 3.217 784 826 675 1.228 10.064 8,53% 

02 530 516 721 209 37 47 154 448 110 38 0 56 2.866 2,43% 

Total 8.736 8.702 10.097 9.489 10.773 10.651 10.516 9.906 10.694 10.387 9.643 8.457 118.051 100,00% 
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Atterrissages nuit 
 

 janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre TOTAL % 

07L 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,00% 

07R 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,00% 

25L 232 259 230 262 410 423 512 144 388 320 207 175 3.562 23,07% 

25R 469 476 601 778 975 933 1.021 1.402 948 910 812 706 10.031 64,98% 

20 20 7 12 38 22 43 70 0 46 32 70 33 393 2,55% 

02 285 264 326 188 10 32 124 95 54 0 0 73 1.451 9,40% 

Total 1.006 1.006 1.169 1.266 1.417 1.431 1.727 1.641 1.436 1.262 1.089 987 15.437 100,00% 
               

Décollages nuit 
 

 janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre TOTAL % 

07L 74 41 42 58 34 75 97 0 94 41 33 14 603 6,47% 

07R 217 138 171 154 74 147 195 0 164 84 56 38 1.438 15,42% 

25L 7 7 8 26 21 20 61 0 36 24 20 12 242 2,60% 

25R 212 291 322 300 509 408 324 513 279 378 416 384 4.336 46,50% 

20 140 161 186 196 178 212 215 334 227 210 201 226 2.486 26,66% 

02 40 43 60 19 1 1 4 47 0 0 0 4 219 2,35% 

Total 690 681 789 753 817 863 896 894 800 737 726 678 9.324 100,00% 
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LLiissttee  ddeess  sscchhéémmaass  eeffffeeccttiiffss  ddee  ddéévviiaattiioonnss  qquuii  
oonntt  eeuu  lliieeuu  ppaarr  rraappppoorrtt  aauu  ttaabblleeaauu  tthhééoorriiqquuee  dduu  
PPllaann  ddee  DDiissppeerrssiioonn  aauu  ccoouurrss  ddee  ll’’aannnnééee  22000066  
 
JJaannvviieerr  
01-01 : schéma 02/07 de 23.00 à 24.00, vent 020° de 5 à 7 nœuds 
02-01 : schéma 02/07 de 00.00 à 05.00, vent 020° de 5 à 7 nœuds 
 schéma 02/07 de 05.00 à 06.00, lampes d'éclairage hors service sur piste 25R 
 schéma 02/07 de 15.34 à 16.20, lampes d'éclairage hors service sur piste 25R 
 schéma 25/25 de 23.00 à 24.00, procédures par mauvaise visibilité, brouillard 
03-01 : schéma 25/25 de 00.00 à 06.00, procédures par mauvaise visibilité, brouillard 
04-01 : schéma 02/07 de 10.32 à 22.51, vent 070° de 7 à 10 nœuds  
05-01 : schéma 02/07 de 03.00 à 06.00, renversement, limites de vent arrière dépassées sur 

la piste 20 
 schéma 02/07 de 06.00 à 23.00, vent 060° de 8 nœuds avec rafales jusqu'à 12 

nœuds 
05-01 : schéma 02/07 de 23.00 à 24.00, limites de vent dépassées 
06-01 : schéma 02/07 de 00.00 à 01.51, limites de vent dépassées 
 schéma 02/07 de 02.17 à 06.00, lampes d'éclairage partiellement hors service sur 

piste 25R 
 schéma 02/07 de 13.55 à 21.12, limites de vent dépassées 
08-01 : schéma 02/07 de 06.00 à 08.12, vent 070° de 7 nœuds, renversement 
17-01 : schéma 20/25 de 03.00 à 06.00, vent de 180° à 200°, de 10 à 15 nœuds  
19-01 : décollages 20 de 12.30 à 12.48, atterrissage en urgence sur la piste 25 R 
21-01 : schéma 20/25 de 03.00 à 06.00, vent de 240°-250°, de 13 à 20 nœuds  
 schéma 02/07 de 22.55 à 24.00 : vent de 020° jusqu'à 20 nœuds  
22-01 : schéma 02/07 de 00.00 à 06.00 : vent de 020° jusqu'à 7 nœuds  
 schéma 02/07 de 06.00 à 17.00 : vent de 020° jusqu'à 7 nœuds, renversement 
 schéma 02/07 de 17.00 à 23.00 : vent de 060° et de 7 nœuds  
 schéma 02/07 de 23.00 à 24.00 : vent de 070° d'une intensité maximale de 13 

nœuds  
23-01 : schéma 02/07 de 00.00 à 06.00 : vent de 060° à 140° de 11 nœuds  
 schéma 02/07 de 06.00 à 21.32 : vent de 070° de 9 nœuds  
24-01 : schéma 25/25 de 23.00 à 24.00 : problèmes techniques au balisage de piste 
25-01 :  schéma 25/25 de 00.00 à 06.00 : problèmes techniques au balisage de piste 
  schéma 02/07 de 21.20 à 23.00 : vent de 350° à 010°, maximum 24 nœuds  
  schéma 02/07 de 23.00 à 24.00 : vent de 350° à 010° de 9 à 16 nœuds  
26-01 : schéma 02/07 de 00.00 à 0.300 : vent de 360° à 020 ° de 10 à 16 nœuds  
 schéma 02/07 de 03.00 à 06.00 : vent de 010° à 0200 de 10 à 15 nœuds  
26-01 :  schéma 02/07 de 06.00 à 23.00 : vent de 040° de 13 à 20 nœuds  
 schéma 02/07 de 23.00 à 24.00 : vent de 050° de 13 à 18 nœuds  
27-01 : schéma 02/07 de 00.00 à 06.00 : vent de 050° de 13 à 18 nœuds  
 schéma 02/07 de 06.00 à 23.00 : vent de 070° de 8 à 10 nœuds  
  schéma 02/07 de 23.00 à 24.00 : vent de 040° de 8 nœuds  
28-01 : schéma 02/07 de 00.00 à 03.00 : vent de 070° de 7 nœuds  
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 schéma 02/07 de 03.00 à 06.00 : vent de 050° de 8 nœuds  
 schéma 02/07 de 06.00 à 23.00 : vent de 060° de 7 nœuds  
 schéma 02/07 de 23.00 à 24.00 : vent de 060° de 7 nœuds  
29-01 : schéma 02/07 de 00.00 à 06.00 : vent de 050° à 080° de 4 à 8 nœuds  
 schéma 02/07 de 06.00 à 22.00 : vent de 050° à 070° de 5 à 8 nœuds 

(renversement partiel ) 
 schéma 02/07 de 22.00 à 23.00 : vent de 050° de 10 nœuds  
 schéma 02/07 de 23.00 à 23.26 : vent de 040° de 5 à 7 nœuds  
30-01 : schéma 02/07 de 05.05 à 06.00 : vent de 050° de 7 nœuds  
 schéma 02/07 de 06.00 à 23.00 : vent de 050° de 7 à 9 nœuds  
30-01 : schéma 02/07 de 23.00 à 24.00 : vent de 070° de 10 à 14 nœuds  
31-01 : schéma 02/07 de 00.00 à 03.00 : vent de 070° de 6 à 12 nœuds  
 schéma 02/07 de 03.00 à 06.00 : vent de 060° de 6 à 10 nœuds  
 schéma 02/07 de 06.00 à 17.38 : vent de 060° à 070° de 5 à 11 nœuds  
 
  

FFéévvrriieerr  
02-02 : schéma 25/25 de 03.00 à 06.00, procédures par mauvaise visibilité LVPP 
 schéma 25/25 de 23.00 à 24.00, procédures par mauvaise visibilité LVPP et vent 

arrière sur la piste 20 
03-02 :  schéma 25/25 de 00.00 à 06.00, procédures par mauvaise visibilité LVPP et vent 

arrière sur la piste 20 
04-02 : schéma 02/07 de 03.00 à 06.00, vent de 300 à 360°, 6 nœuds  
05-02 :  schéma 25/25 de 06.00 à 07.40, procédures par mauvaise visibilité et anticipation du 

vent changeant vers le Nord-Est 
 schéma 25/25 de 13.06 à 17.00, procédures par mauvaise visibilité et détérioration 

rapide de la visibilité sur piste 20 
 schéma 25/25 de 23.00 à 24.00, procédures par mauvaise visibilité 
06-02 : schéma 25/25 de 00.00 à 06.00, procédures par mauvaise visibilité, inférieure à 400 

mètres sur piste 20 
07-02 : schéma 20/25 de 03.00 à 06.00, vent de 240° et 15 nœuds  
 schéma 25/25 de 23.00 à 24.00, vent de 230-240° de 16 à 23 nœuds  
08-02 :  schéma 25/25 de 00.00 à 06.00, vent de 230-240° de 17 à 26 nœuds  
09-02 : schéma 20/25 de 03.00 à 03.35, vent de 280°, 13 nœuds, rafales à 21 nœuds  
 schéma 25/25 de 03.36 à 04.54, vent de 290°, 10 nœuds, rafales à 19 nœuds, 

tailwind piste 20 
 schéma 20/25 de 04.55 à 05.59, vent de 260°, 11 nœuds, rafales à 15 nœuds  
12-02 :  schéma 25/25 de 14.47 à 16.40, procédures par mauvaise visibilité 
 schéma 20/25 L de 16.40 à 17.25, piste 25 R fermée pour déneigement et dégivrage 
 schéma 25 R de 17.25 à 18.05, piste 25 L fermée pour déneigement et dégivrage 
 schéma 20/25 R de 23.18 à 00.00, piste 25 L fermée pour déneigement et dégivrage 
13-02 : schéma 25/25 de 00.00 à 01.10, piste 20 fermée pour nettoyage 
 schéma 20/25 R de 01.10 à 01.50, piste 25 L fermée pour nettoyage 
 schéma 25/25 de 01.50 à 06.00, piste 20 fermée suite intempéries 
  
15-02 : schéma 20/25 de 07.30 à 11.55, vent de 200°, 22 nœuds, rafales à 37 nœuds  
16-02 :  schéma 20/25 de 03.00 à 06.00, vent de 180 à 230° de 6 à 11 nœuds  
18-02 :  schéma 20/25 de 03.00 à 06.00, vent de 200 à 210° de 11 à 18 nœuds  
19-02 :  schéma 25 R de 09.40 à 10.20, vols de calibration de l'ILS de la piste 25 L, piste 20 et 

25 L fermées 
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 schéma 02/02 de 10.20 à 12.10, vent de 090 à 100° de 9 à 13 nœuds, vols de 
calibration sur 25 L, 07 R fermée 

 schéma 02/07 de 12.10 à 17.00, vent de 090° de 7 à 11 nœuds  
 schéma 02/07 de 17.00 à 23.00, vent de 090° de 8 à 15 nœuds  
 schéma 02/07 de 23.00 à 24.00, vent de 090° de 8 à 15 nœuds  
20-02 : schéma 02/07 de 00.00 à 06.00, vent de 090° de 8 à 15 nœuds  
 schéma 02/07 de 06.00 à 23.00, vent de 040° de 6 à 14 nœuds  
 schéma 02/07 de 23.00 à 24.00, vent de 030° de 9 à 14 nœuds  
21-02 :  schéma 02/07 de 00.00 à 03.00, vent de 020° de 12 à 16 nœuds  
 schéma 02/07 de 03.00 à 06.00, vent de 020° de 12 à 16 nœuds  
 schéma 02/07 de 06.00 à 23.00, vent de 020° de 12 à 16 nœuds  
 schéma 02/07 de 23.00 à 24.00, vent de 040 à 080° jusqu'à 14 nœuds  
22-02 :  schéma 02/07 de 00.00 à 06.00, vent de 040 à 090° jusqu'à 15 nœuds  
 schéma 02/07, de 06.00 à 23.00, vent de 050 à 090° jusqu'à 15 nœuds  
 schéma 02/07, de 23.00 à 24.00, vent de 040° rafales jusqu'à 15 nœuds  
23-02 :  schéma 02/07, de 00.00 à 03.00, vent de 040° rafales jusqu'à 15 nœuds  
 schéma 02/07, de 03.00 à 06.00, vent de 040° rafales jusqu'à 15 nœuds  
 schéma 02/07, de 06.00 à 23.00, vent de 040° rafales jusqu'à 15 nœuds  
 schéma 02/07, de 23.00 à 24.00, vent de 040° rafales jusqu'à 15 nœuds  
24-02 : schéma 02/07, de 00.00 à 06.00, vent de 040° rafales jusqu'à 15 nœuds  
 schéma 02/07, de 06.00 à 23.00, vent de 060° de 17 nœuds, rafales jusqu'à 23 

nœuds  
 schéma 02/07, de 23.00 à 24.00, vent de 060° de 11 nœuds, rafales jusqu'à 16 

nœuds  
25-02 : schéma 02/07, de 00.00 à 03.00, vent de 060° de 9 nœuds, rafales jusqu'à 16 nœuds  
 schéma 02/07, de 03.00 à 06.00, vent de 060° de 9 nœuds, rafales jusqu'à 16 nœuds  
 schéma 02/07, de 06.00 à 23.00, vent de 060° de 10 nœuds, rafales jusqu'à 16 

nœuds  
 schéma 02/07, de 23.00 à 24.00, vent de 040 à 070°, 5 nœuds, rafales jusqu'à 13 

nœuds  
26-02 :  schéma 02/07, de 00.00 à 06.00, vent 040 à 070°, 5 nœuds, rafales jusqu'à 13 

nœuds  
 schéma 02/07, de 06.00 à 17.00, vent 030 à 070°, 5 nœuds, rafales jusqu'à 17 

nœuds  
 schéma 02/07, de 17.00 à 17.56, vent de 030 à 060°, rafales jusqu'à 13 nœuds  
28-02 :  schéma 20/25, de 03.00 à 06.00, vent de 230 à 240°, de 7 à 16 nœuds  
 schéma 25/25, de 23.00 à 23.59, piste 20 impraticable 
 

MMaarrss  
01.03 :  schéma 25/25 de 00.00 à 05.59, piste 20 fermée car enneigée 
02.03 :  schéma 20/25 de 00.00 à 05.59, vent de 230°, 10 nœuds 
05.03 :  schéma 25/25 de 12.10 à 16.59, vent de 300°, 10 nœuds 
07.03 :  schéma 25/25 de 02.30 à 09.45, autres pistes enneigées 
09.03 :  schéma 20/25 de 03.00 à 06.00, vent de 250 à 280°, rafales de 10 à 16 nœuds 
11.03 :  schéma 25/25 de 03.00 à 04.25, vent de 280 à 330°, 16 nœuds 
 schéma 20/25 de 04.26 à 06.00, vent de 290°, 15 nœuds 
 schéma 02/07 de 10.12 à 23.00, vent de 020°, 12 nœuds rafales à 18 nœuds 
 schéma 02/07 de 23.00 à 23.39, vent de 010 à 030°, 13 nœuds 
12.03 :  schéma 02/07 de 06.00 à 17.00, renversement partiel, vent de 040°, 1 à 10 nœuds 
13.03 :  schéma 02/07 de 12.00 à 19.30, vent de 040 à 140°, 3 à 10 nœuds 
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15.03 :  schéma 02/07 de 09.30 à 23.00, vent de 070°, 8 nœuds 
 schéma 02/07 de 23.00 à 24.00, vent de 030°, 7 nœuds, rafales à 12 nœuds 
16.03 :  schéma 02/07 de 00.00 à 03.00, vent de 040°, 7 nœuds, rafales à 13 nœuds 
 schéma 02/07 de 03.00 à 06.00, vent de 040°, 7 nœuds, rafales à 12 nœuds 
 schéma 02/07 de 06.00 à 23.00, vent de 040°, 10 nœuds, rafales à 15 nœuds 
 schéma 02/07 de 23.00 à 24.00, vent de 080°, 5 à 10 nœuds 
17.03 : schéma 02/07 de 00.00 à 06.00, vent de 060°, 4 à 10 nœuds 
 schéma 02/07 de 06.00 à 23.00, vent de 040 à 070°, 4 à 10 nœuds 
 schéma 02/07 de 23.00 à 24.00, vent de 040 à 100 ° jusqu'à 15 nœuds 
18.03 : schéma 02/07 de 00.00 à 03.00, vent de 050 à 080° jusqu'à 12 nœuds 
 schéma 02/07 de 03.00 à 06.00, vent de 040 à 070° jusqu'à 10 nœuds 
 schéma 02/07 de 06.00 à 23.00, vent de 040 à 070° jusqu'à 15 nœuds 
 schéma 02/07 de 23.00 à 24.00, vent de 050 à 060°, 5 à 11 nœuds 
19.03 :  schéma 02/07 de 00.00 à 06.00, vent de 060°, 5 à 10 nœuds 
 schéma 02/07 de 06.00 à 17.00, vent de 060°, 5 à 10 nœuds 
 schéma 02/07 de 17.00 à 20.11, vent de 060°, 5 à 10 nœuds 
20.03 :  schéma 02/07 de 01.56 à 03.00, vent de 070°, 10 nœuds 
 schéma 02/07 de 03.00 à 06.00, vent de 070°, 9 nœuds 
 schéma 02/07 de 06.00 à 23.00, vent de 070°, 6 à 9 nœuds 
 schéma 02/07 de 23.00 à 24.00, vent  de 040°, 6 nœuds, rafales à 9 nœuds 
21.03 :  schéma 02/07 de 00.00 à 06.00, vent 060°, 14 nœuds, rafales à 20 nœuds 
 schéma 02/07 de 06.00 à 23.00, vent de 050°, 10 nœuds rafales à 16 nœuds 
 schéma 02/07 de 23.00 à 24.00, vent de 360 à 040°, 8 à 12 nœuds 
22.03 :  schéma 02/07 de 00.00 à 06.00, vent de 360 à 040°, de 8 à 12 nœuds 
 schéma 02/07 de 06.00 à 23.00, vent de 050 à 060°, 6 à 9 nœuds, rafales de 10 à 17 

nœuds 
 schéma 02/07 de 23.00 à 24.00, vent de 030 à 070°, de 4 à 10 nœuds 
23.03 :  schéma 02/07 de 00.00 à 03.00, vent de 040 à 070°, de 4 à 8 nœuds 
 schéma 02/07 de 03.00 à 06.00, vent de 080 à 090°, de 4 à 9 nœuds 
 schéma 02/07 de 06.00 à 23.00, vent de 090 à 120°, 12 nœuds 
 schéma 02/07 de 23.00 à 24.00, vent de 090 à 120°; de 3 à 11 nœuds 
24.03 :  schéma 02/07 de 00.00 à 05.45, vent de 100 à 130°, de 4 à 9 nœuds 
 schéma 20/20 de 05.45 à 08.15, vent de 080 à 140°, 8 nœuds et de 170° et 30 

nœuds à 1000 pieds 
25.03 : schéma 20/25 de 03.00 à 06.00, vent de 210 à 240°, de 7 à 16 nœuds 
26.03 :  schéma 25/25 de 07.31 à 13.41, vent de 230° avec des rafales jusqu'à 29 nœuds 
27.03 :  schéma 25/25 de 23.00 à 24.00 pour problèmes techniques de configuration dans les 

programmes de la Tour de Contrôle 
28.03 :  schéma 20/25 de 03.00 à 06.00, vent de 200°, 7 nœuds 
30.03 :  schéma 20/25 de 03.00 à 06.00, vent de 150 à 220°, 9 nœuds, rafales jusqu'à 19 

nœuds 
 schéma 20/25 de 06.15 à 07.45, vent de 170 à 220°, 18 nœuds, rafales jusqu'à 30 

nœuds 
31.03 :  schéma 25/25 de 00.00 à 06.00, vent de 240°, 24 nœuds 
 
 

AAvvrriill  
01.04 :  schéma 20/25 de 03.00 à 06.00, vent de 210°, 8 à 13 nœuds 
02.04 :  schéma 25/25 de 12.10 à 17.00, vent de 240 à 260°; de 12 à 24 nœuds 
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 schéma 25/25 de 23.00 à 24.00, vent de 230 à 260°, 23 nœuds, rafales jusqu'à 28 
nœuds 

03.04 : schéma 25R, 25R/L de 0h00 à 06h00, vent de 230°-260°, 23 nœuds, rafales jusque 
28 nœuds 

04.04 :  schéma 25R/20, 25R/L de 03h00 à 06h00, vent de 250)-260), 6 nœuds, rafales 
jusque 10 nœuds 

            schéma 02-07R/L, 02 de 22h37 à 06h00, tailwind piste 20 
05.04 :  schéma 02/07R/L, 02 de 09h40 à 14h00, vent de 040°, 9 à 12 nœuds, vent de 340°, 

8 à 14 nœuds 
06.04 : schéma 25R, 25R de 12h00 à 13h58, 25L fermée pour cause de travaux 
08.04 :  schéma 25R/20, 25L/R, de 03h00 à 06h00, vent de 200°-220°, 11 à 18 nœuds 
09.04 :  schéma 25R, 25R/L de 23h00 à 23h59, vent de 020°, 7 nœuds 
10.04 : Schéma 25R, 25R/L de 0h00 à 06h00, tailwind piste 20, 7 nœuds 
 schéma 07R&L 02, 02 de 06h49 à 15h15, vent de 360°/060° avec rafales jusque 11 

nœuds 
 schéma 07R&L 02, 02 de 23h00 à 0h00, vent de 320°-360° de 6 à 11 nœuds 
11.04 : schéma 07R&L 02, 02 de 0h00 à 0h20, vent de 320°-360° de 6 à 10 nœuds 
13.04 : schéma 20 25R, 25R/L de 03h00 à 06h00, vent de 220°, 12 nœuds avec rafales 

jusque 18 nœuds  
 schéma 25R, 25L de 23h00 à 0h00, Cross-wind piste 20 de 260°, 25 nœuds 
 schéma 25R, 25L de 0h00 à 06h00, vent de 220°, 12 nœuds avec rafales jusque 18 

nœuds 
 schéma 25R, 25L entre 23h00 et 0h00, Cross-wind piste 20 de 260°, 25 nœuds 
14.04 : schéma 25R, 25L entre 0h00 et 06h00, Cross-wind piste 20 de 260°, 25 nœuds 
15.04 : schéma 02 07, 02 entre 14h45 et 16h40, vent 090°, 9 nœuds avec rafales jusque 14 

nœuds 
16.04 : schéma 25R, 25L entre 07h00 et 17h00, vent de 270°, 15 nœuds avec rafales jusque 

25 nœuds 
18.04 : schéma 20 ;25R-25L, 25R, entre 0h00-06h00,  vent de 250° jusque 10 nœuds 
21.04 : schéma 02, 07R, L-02, entre 23h00 et 0h00, vent de 350° à 020°, jusque 8 nœuds 
22.04 : schéma 02, 07R, L-02, entre 0h00 et 03h00, vent de 350° à 020°, jusque 7 nœuds 
 schéma 02, 07R, L-02, entre 03h00 et 06h00, vent de 330° à 020°, jusque 7 nœuds 
 schéma 02, 07R, L-02, entre 18h32 et 20h10, vent de 360° à 070°, jusque 10 nœuds 
23.04 : schéma 25R, 25L, entre 15h47 et 17h00, vent variable 300°-030° de 6 nœuds avec 

rafales jusque 9 nœuds 
 schéma 02, 07R, L / 02 entre 23h00 et 0h04, de 040° 5/6 nœuds avec rafales jusque 

8 nœuds 
24.04 : schéma 02, 07R/L – 02 entre 11h59 et 15h30, vent 070° de 9 à 11 nœuds 
27.04 : schéma 02, 07R,L / 02 entre 03h00 et 06h00, vent 320° entre 9 et 17 nœuds 
 schéma 2, 07R, entre 09h20 et 11h25, vent 020°, 10 nœuds 
 schéma 02, 07R, 25R / 02 entre 09h20 et 10h17, situation particulière suite fermeture 

pier A 
 schéma 07R / 02 entre 16h50 et 21h15, vent 020°, 10 nœuds, maximum 15 nœuds 
28.04 : schéma 02, 07R / 02 entre 13h25 et 18h21, vent 330° à 020° maximum 13 nœuds 
 schéma 07R&L, 02/02 entre 18h21 et 23h00, vent 320° à 020° jusque 12 nœuds 
29.04 : schéma 07R&L, 02/02 entre 13h00 et 23h00, fermeture 25R pour travaux. Vent 310° 

à 010° de 8 à 20 nœuds 
30.04 : schéma 25R, 25R/L entre 15h00 et 17h00, vent 340°, 11 nœuds avec rafales jusque 

17 nœuds ; vent variable de 280° à 350°. 
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MMaaii  
02.05 : schéma 20/25R, 25R/L entre 04h25 et 06h00, ILS 20 downgraded  
04.05 : schéma 20/25R, 20 entre 11h30 et 15h35, vent 100°-170°, 4 à 12 nœuds avec 

estimation météo vent en augmentation 
 schéma 07, 02 entre 15h35 et 23h00, vent de 080°, rafales de 15 nœuds  
 schéma 25R à partir du 23h49 jusque 06h00, pistes 20 et 25L fermées pour cause 

forte incendie hangar 40 
06.05 : schéma 02, 07R/07L entre 12h14 et 15h00, vent 060° de 6 à 9 nœuds devenant 

090°, 8 à 11 nœuds  
 schéma 02, 02R/07L entre 15h00 et 20h59, vent de 090° de 8 à 11 nœuds 

(estimation météo non-confirmée) 
08.05 : schéma 02/07L/07R, 02, entre 02h00 et 06h00, vent de 110°, 6 nœuds jusque 10 

nœuds max. 
 schéma 07R, 02 entre 06h00 et 10h51 
 schéma 20, 20 entre 11h25 et 12h20, vent de 110°-150°, de 12 à 19 nœuds 
 schéma 07L, 07R entre 12h20 et 13h50, vent de 110°, de 12 à 21 nœuds 
09.05 : schéma 25R, 25L entre 04h06 et 06h00, vent de 280°, 10 nœuds 
11.05 : schéma 20 / 25L entre 13h00 et 14h00, 25R fermée pour travaux 
12.05 : schéma 25R, 25R entre 13h00 et 13h50, 25L fermée pour travaux 
13.05 :  schéma 25R, 20 entre 03h00 et 06h00, vent de 200° à 240° jusque 8 nœuds et 

annoncé en augmentation 
14.05 : schéma 25R, 25L/25R entre 09h15 et 17h00, vent de 350°, 10 nœuds, vent arrière de 

7 nœuds sur la piste 20. 
16.05 : schéma 25R, 25R/L entre 03h00 et 06h00, vent de 250°, 11 nœuds, avec rafales 

jusque 16 nœuds 
18.05 : schéma 25R, 25R/L entre 03h00 et 06h00, vent variable 170°-250° avec rafales de 25 

nœuds max. 
20.05 : schéma 25R, 25R/L entre 03h0 et 06h00, vent entre 180°-220°, de 5 à 15 nœuds  
 schéma 20, 20 entre 06h33 et 10h56, vent de 150°-200°, de 10 à 25 nœuds et 

prévisions de 28 nœuds 
21.05 : schéma 20, 20 entre 20h55 et 22h35, vent 130°-170°, 12 nœuds avec rafales jusque 

18 nœuds, prévisions 30 nœuds. 
22.05 : schéma 20/20, entre 09h10 et 17h40, vent 180°-230°, 17 nœuds avec rafales jusque 

29 nœuds  
 schéma 25R, 25R/L, entre 23h00 et 24h00, vent 230°-260° entre 18 et 26 nœuds 
23.05 : schéma 25R, 25R/L, entre 00h00 et 06h00, vent 230°-260°, de 20 à 26 nœuds 
25.05 : schéma 25R, 25R/L, entre 03h43 et 06h00, vent 260°, 5 nœuds avec rafales jusque 

19 nœuds 
26.05 : schéma 25R, 25R/L, entre 23h00 et 24h00, vent 220°-270°, entre 16 et 24 nœuds 
27.05 : schéma 25R, 25R/L, entre 00h00 et 03h00, vent 230°-280°, vent entre 15 et 25 

nœuds  
 schéma 25R, 25R/L, entre 03h00 et 06h00, vent 220°-260°, entre 14 et 18 nœuds 
 schéma 20, 25L entre 13h15 et 15h50, 25R fermée pour travaux, vent 250°, 15 

nœuds  
 schéma 25L, 25L, entre 15h00 et 23h00, vent 270°, 18 nœuds 
 schéma 25L, 25L, entre 23h00 et 00h00, 25R fermée pour travaux, vent 270°, 17 

nœuds 
28.05 : schéma 25L, 25L entre 00h00 et 06h00, 25R fermée pour travaux, vent 270°, 17 

nœuds  
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 schéma 20, 25L entre 06h00 et 12h25, 25R fermée pour travaux, vent 270°, 14 
nœuds  

 schéma 25R, 25L entre 12h25 et 17h00, vent 260°-310°, de 9 à 20 nœuds 
29.05 : schéma 25R, 25R entre 15h23 et 16h50, travaux sur piste 25L, vent 320°, 9 nœuds

  
 

JJuuiinn  
04.06 : schéma 25R, 25L entre 06h00 et 07h30, vent 340°, 5 nœuds  
 schéma 25R, 25R entre 07h30 et 12h33, travaux sur piste 25L  
 schéma 25R, 25L entre 12h33 et 17h00, vent 290° - 010° , 3/10 nœuds 
05.06 : schéma 25R, 25R/L entre 23h00 et 24h00, vent 330°-030° de 5 à 11 nœuds 
06.06 : schéma 20, 25R/L entre 0h00 et 01h52, vent 320°-020°, de 3 à 7 nœuds 
08.06 : schéma 25R, 25R/L entre 03h00 et 06h00, fermeture piste 02/20 pour travaux 
10.06 : schéma 07L-07R entre 11h44 et 15h00, vent 070°-150°, de 6 à 18 nœuds 
 schéma 07L-07R entre 15h00 et 20h02, vent 100°, 11 nœuds avec rafales jusque 18 

nœuds ; vent 140°, 8 nœuds avec rafales jusque 10 nœuds  
 schéma 25R, 25L/R entre 21h00 et 23h00 : piste 20 fermée après bird strike 
13.06 : schéma 25R, 25R/L entre 23h25 et 01h20, orages ; vent +/- 300°, rafales 30 nœuds 
14.06 : schéma 07R, 02 entre 13h50 et 23h00, vent de 020°, de 8 à 11 nœuds, pistes 

mouillées  
 schéma 07R/02, 02 entre 23h00 et 24h00, vent de 020°, de 8 à 11 nœuds, pistes 

mouillées 
15.06 : schéma 07R/02,02 entre 0h00 et 0h53, vent de 020°, de 8à 11 nœuds, pistes 

mouillées  
 schéma 25R, 25R/L entre 0h53 et 03h00, vent diminuant de 360°, max. 6 nœuds  
 schéma 25R, 25R/L entre 03h00 et 06h00, tailwind piste 20 (350°, 5 nœuds) 
17.06 : schéma 25R, 25R/L, de 15h00 à 23h00, vent 020°, 3 à 6 nœuds 
22.06 : 03h00 à 06h00, Décollages 25R, Atterrissages 25R/L, Vent de 230 degrés, 15 nœuds  
24.06 : 11h05 à 15h00, Décollages 25R/L, Atterrissages 25 L, Travaux sur la 25R et la 20  
 15h00 à 22h59, Décollages 25R/L, Atterrissages 25 L, Travaux sur la 25R et la 20  
25.06 : 06h00 à 17h00, Décollages 25R, Atterrissages 25R/L, Vent arrière sur la 20 de 9,2 

nœuds  
 23h13 à 24h00, Décollages 25R, Atterrissages 25R/L, Travaux au système d'éclairage 

de la piste 20 
26.06 : 00h00 à 06h00, Décollages 25R, Atterrissages 25R/L, Travaux au système d'éclairage 

de la piste 20 + Vent 200° à 240°, 8 nœuds  
27.06 : 11h00 à 15h26, Décollages 07R, Atterrissages 02, Maintenance sur la piste 25R  
 23h00 à 24h00, Décollages 25R, Atterrissages 25R/L, Vent de 320° à 040°, 3 à 8 

nœuds 
28.06 : 00h00 à 01h50, Décollages 25R, Atterrissages 25R/L, Vent de 320° à 040° de 3 à 8 

nœuds  
 14h00 à 15h01, Décollages 07R/L, Atterrissages 02, Enquête topographique, hélico à 

altitude de 900 pieds  
 15h01 à 19h14, Décollages 07R/L, Atterrissages 02, Vent 020° à 060° jusqu'à 11 

nœuds  
29.06 : 12h12 à 21h40, Décollages 07R, Atterrissages 02, vent 050°, 7 nœuds + rafales 12 

nœuds  
30.06 : 11h55 à 19h00, Décollages 07R, Atterrissages 02, Vent 080° jusqu'à 10 nœuds  
 23h00 à 24h00, Décollages 25R, Atterrissages 25R/L, Vent 360° à 020°, 4 à 9 nœuds 
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JJuuiilllleett  
01.07 :  schéma 02/07 de 09.15 à 15.00, vent de 070°, 8 nœuds, rafales à 13 nœuds 
 schéma 02/07 de 15.00 à 23.00, vent de 070°, 8 nœuds, rafales à 12 nœuds 
02.07 :  schéma 25/25 de 06.00 à 09.27, vent de 110°, de 2 à 6 nœuds 
 schéma 07/07 de 09.27 à 15.55, vent entre 090° et 130°, rafales jusqu'à 13 nœuds 

et prévues à 15 nœuds 
 schéma 02/07 de 15.55 à 17.00, vent entre 050 et 110° avec des rafales jusqu'à 18 

nœuds autour de 080° 
 schéma 02/07 de 17.00 à 22.50, vent de 080° de 8 à 16 nœuds 
03.07 :  schéma 02/07 de 08.05 à 18.48, vent de 08/0° à 130° jusqu'à 12 nœuds, vent très 

instable en vitesse et direction, configuration 02/07 estimée comme la meilleure 
solution en tenant compte de tous les paramètres 

05.07 :  schéma 25/25 de 12.00 à 14.04, travaux d'entretien de tonte des pelouses le long des 
pistes 20 et 25 L 

08.07 :  schéma 25/25 de 03.00 à 06.00, vent de 250° jusqu'à 12 nœuds 
09.07 : premier départ sur la piste 20 effectif dès 03 heures 56 
 schéma 25/25 de 09.52 à 12.30, vent de 250 à 270°, de 15 à 22 nœuds 
 schéma 25/25 de 23.00 à 24.00, vent de 230 à 280°, de 8 à 23 nœuds, vent latéral 

de 19.6 nœuds sur la piste 20 
10.07 :  schéma 25/25 de 00.00 à 00.29, vent de 230 à 280° de 8 à 23 nœuds, vent latéral de 

19.6 nœuds sur la piste 20 
11.07 :  schéma 25/25 de 23.00 à 00.00, vent de 010° de 9 nœuds, vent arrière de plus de 5 

nœuds sur la piste 20 
12.07 :  schéma 25/25 de 00.00 à 06.00, vent de 020° de maximum 7 nœuds 
 schéma 02/07 de 10.50 à 13.49, vent de 070° de 5 nœuds avec rafales jusqu'à 10 

nœuds 
13.07 :  schéma 02/07 de 11.12 à 15.34, vent de 350 à 070° avec rafales jusqu'à 11 nœuds 
 schéma 02/07 de 22.25 à 24.00, vent de 340 à 040, de 6 à 14 nœuds 
14.07 :  schéma 02/07 de 00.00 à 06.00, vent de 340 à 040° de 6 à 14 nœuds 
 schéma 02/07 de 06.00 à 23.00, vent de 020 à 080°, de 7 à 16 nœuds 
 schéma 02/07 de 23.00 à 24.00, vent de 030 à 060° jusqu'à 9 nœuds 
15.07 :  schéma 02/07 de 00.00 à 03.00, vent de 030 à 050° jusqu'à 9 nœuds 
 schéma 02/07 de 03.00 à 06.00, vent de 030 à 070° jusqu'à 9 nœuds 
 schéma 02/07 de 06.00 à 13.35, vent de 040 à 060° jusqu'à 7 nœuds, prévisions de 

vent plus fort 
 schéma 07/07 de 13.35 à 17.00, vent de 070° de 9 nœuds, rafales à 19 nœuds, vent 

latéral de 18 nœuds sur la piste 02 
 schéma 02/07 de 15.00 à 22.41, vent de 030 à 110° de 4 à 15 nœuds 
 schéma 25/25 de 22.41 à 23.00, vent de 060° et 5 nœuds 
16.07 : schéma 25/25 de 06.00 à 08.15, vent de 060° et 4 nœuds 
 schéma 02/07 de 08.15 à 13.50, vent de 040 à 110° de 2 à 7 nœuds mais de 20 

nœuds à l'altitude de 500 pieds 
 schéma 07/07 de 13.50 à 17.00, vent de 030 à 140° de 4 à 18 nœuds 
 schéma 07/07 de 17.00 à 17.30, vent de 070 à 090°, de 9 à 18 nœuds 
 schéma 02/07 de 17.30 à 20.00, vent de 060° de 5 à 16 nœuds 
 schéma 02/07 de 20.00 à 21.40, schéma maintenu pendant la période de pointe du 

trafic 
17.07 :  schéma 02/07 de 11.15 à 21.15, vent de 080° rafales jusqu'à 10 nœuds 
18.07 :  schéma 02/07 de 11.45 à 18.06, vent de 040 à 160°, de 2 à 8 nœuds 
19.07 :  schéma 07/07 de 13.05 à 17.05, vent de 080 à 120° rafales jusqu'à 12 nœuds 
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20.07 :  schéma 25/25 de 05.25 à 06.00, vent de 230° de 9 à 18 nœuds 
22.07 :  schéma 25/25 de 18.45 à 21.00, vent de 320 à 050° de 4 à 7 nœuds 
 schéma 20/25 variable de 21.00 à 23.00, orages et fortes précipitations 
23.07 :  schéma 25/25 de 15.00 à 17.00, vent de 290 à 320°, rafales jusqu'à 13 nœuds 
25.07 :  schéma 02/07 de 11.00 à 14.30, piste 25R fermée, vent de 040 à 060° de 4 à 10 

nœuds 
 schéma 02/07 de 14.30 à 20.00, vent de 360 à 100°, de 2 à 10 nœuds 
26.07 :  schéma 02/07 de 12.35 à 19.15, vent de 020 à 050°, rafales de 10 à 13 nœuds 
27.07 :  schéma 25/25 de 03.00 à 06.00, vent de 260° de 10 à 15 nœuds 
28.07 :  schéma 25/25 de 01.10 à 02.25, vent de 340 à 040° rafales jusqu'à 9 nœuds 
 schéma 20/25 de 18.35 à 20.10, orages et fortes précipitations 
29.07 :  schéma 25/25 de 17.34 à 20.10, vent de 290° variable entre 230 et 300°, 9 nœuds 

rafales jusqu'à 18 nœuds 
30.07 :  schéma 25/25 de 15.39 à 17.00, vent de 280°, 19 nœuds rafales jusqu'à 24 nœuds 
31.07 :  schéma 20/25 de 23.00 à 24.00, mauvaise compréhension des instructions par le 

superviseur de la Tour qui a appliqué le plan alors qu'il était bien suspendu 
 

AAooûûtt  
01.08 :  schéma 20/25 de 00.00 à 03.00, mauvaise compréhension des instructions par le 

superviseur de la Tour qui a appliqué le plan alors qu'il était bien suspendu 
 schéma 25R de 15.00 à 19.14, vent de 240 à 280° avec des rafales jusqu'à 25 nœuds 
02.08 :  schéma 25R de 10.31 à 19.23, vent de 240 à 290° avec des rafales jusqu'à 26 nœuds 
  schéma 25R de 20.24 à 21.44, vent de 330° et 8 nœuds 
03.08 :  schéma 25R de 10.05 à 23.09, vent de 320° et 4 nœuds 
  schéma 02 de 23.09 à 24.00, vent de 350° et 9 nœuds, rafales jusqu'à 18 nœuds 
04.08 :  schéma 02 de 00.00 à 03.40, vent de 350° et 9 nœuds, rafales jusqu'à 18 nœuds 
  schéma 25R de 03.40 à 18.05, vent de 320° et 10 nœuds 
  schéma 02 de 18.05 à 19.44, vent de 310 à 010° avec des rafales jusqu'à 24 nœuds 
  schéma 25R de 19.44 à 24.00, vent de 290 à 360°, de 6 à 16 nœuds 
05.08 :  schéma 25R de 00.00 à 09.03, vent de 300 à 320°, de 7 à 14 nœuds 
  schéma 02 de 09.03 à 16.30, vent de 330 à 040°, de 3 à 14 nœuds 
  schéma 25R de 16.30 à 23.00, vent de 280 à 350°; de 11 à 18 nœuds 
  schéma 25R de 23.00 à 24.00, vent de 280 à 340°, maximum 8 nœuds 
06.08 :  schéma 25R de 00.00 à 06.00, vent de 280 à 340°, maximum 8 nœuds 
  schéma 25 R de 06.00 à 23.00, vent de 330° et 10 nœuds 
07.08 :  schéma 25R de 23.00 à 23.50, vent de 330° et de 10 nœuds 
  schéma 02 de 23.50 à 24.00, vent de 010 à 020°, de 11 à 19 nœuds 
08.08 :  schéma 02 de 00.00 à 03.00, vent de 010 à 020°, de 9 à 19 nœuds 
  schéma 02 de 03.00 à 06.00, vent de 010° de 7 à 11 nœuds 
  schéma 02 de 06.00 à 15.49, vent de 010 à 020°, de 8 à 13 nœuds 
  schéma 25R de 15.49 à 23.00, aucune explication donnée 
09.08 :  schéma 25R de 12.10 à 23.00, vent de 250 à 330° de 3 à 7 nœuds 
  nuit, 7 départs vers Chièvres sont partis par erreur du superviseur de la Tour depuis la 

piste 20 au lieu de suivre la route du Canal 
10.08 :  schéma 25R de 15.20 à 19.30, vent de 310° et 15 nœuds, variable entre 270 et 340° 
  nuit, 9 départs vers Chièvres sont partis par erreur du superviseur de la Tour depuis la 

piste 20 au lieu de suivre la route du Canal 
11.08 :  schéma 25R de 13.02 à 17.55, vent de 300° de 8 à 11 nœuds 
  schéma 25R de 17.30 à 17.55, vent de 020° de 3 à 5 nœuds 
12.08 :  schéma 25R de 11.00 à 23.00, vent de 060° et de 4 nœuds 
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  schéma 25R de 23.00 à 24.00, vent de 060° et de 4 nœuds 
13.08 :  schéma 25R de 00.00 à 06.00, vent de 250° et de 2 nœuds 
  schéma 25R de 06.00 à 12.35, vent de 090° et 1 nœud 
  schéma 02 de 12.35 à 17.00, vent de 060 à 150° de 2 à 8 nœuds, - réserves sévères 

émises quant à cette explication! - 
  schéma 02 de 17.00 à 19.25, vent de 300 à 050° jusqu'à 5 nœuds, perturbation 

prévue, - réserves sévères émises quant à cette explication ! 
  schéma 25R de 19.25 à 23.00, vent de 310 à 010° jusqu'à 5 nœuds 
14.08 :  schéma 25R de 14.23 à 23.00, vent de 250 à 270°, rafales jusqu'à 22 nœuds 
  schéma 25R de 23.00 à 24.00, vent de 290 à 300°, de 11 à 19 nœuds 
15.08 :  schéma 25R de 00.00 à 03.00, vent de 280°, de 10 à 17 nœuds 
  schéma 25R de 03.00 à 05.11, vent de 280° de 10 à 15 nœuds 
  schéma 25R de 16.32 à 20.12, vent de 310 à 360° jusqu'à 9 nœuds, mauvaise 

visibilité 
16.08 :  schéma 25R de 16.40 à 17.44, présence de véhicules de pompiers sur la piste 20 
  schéma 25R décollages de 17.10 à 17.44, aéroport fermé pour les atterrissages suite 

à un incendie au croisement 20/25R 
  schéma 07L de 17.44 à 20.55, incendie au croisement des pistes 20 et 25R 
  schéma 25R + L de 20.55 à 23.00, pistes 20 et 25 R fermées pour les atterrissages, 

piste 25L réouverte suite incendie 20/25R 
  schéma 25R + L de 23.00 à 24.00, pistes 20 et 25 R fermées pour les atterrissages, 

piste 25L réouverte suite incendie 20/25R 
17.08 : schéma 25R + L de 00.00 à 24.00, pistes 20 et 25 R fermées pour les atterrissages, 

piste 25L réouverte suite incendie 20/25R 
18.08 :  schéma 25R + L de 06.00 à 22.02, pistes 20 et 25 R fermées pour les atterrissages, 

piste 25L réouverte suite incendie 20/25R 
  schéma 20 + 25L de 22.02 à 23.10, piste 25 R fermée, piste 25L réouverte suite 

incendie 20/25R 
  piste 25L refermée suite à réouverture normale sans ILS de la piste 25R 
19.08 :  schéma 25R de 18.10 à 18.45, vent de 310 ° de 6 à 8 nœuds, variable entre 280 et 

340° 
22.08 :  schéma 25R de 14.57 à 23.00, vent de 260 à 320° de 14 nœuds 
23.08 :  schéma 25R de 13.51 à 16.40, travaux sur la piste 20 
25.08 :  schéma 25R de 06.00 à 08.00, vent de 280 à 300°, 7 à 11 nœuds 
 schéma 25R de 15.20 à 20.33, vent de 310°, de 8 à 11 nœuds 
27.08 :  schéma 25R de 10.00 à 11.40, marathon de Bruxelles, présence d'hélicoptères dans 

l'axe de la piste 20 
29.08 :  schéma 25R de 21.04 à 22.00, vent 310 à 030°, 2 nœuds, variable 
30.08 :  schéma 25R de 12.00 à 17.40, vent de 280° avec des rafales jusqu'à 20 nœuds 
 

SSeepptteemmbbrree  
03.09 : schéma 25R, 25L/R de 230° à 270° de 14 à 26 nœuds 
04.09 : schéma 25R, 25L/R de 00h00 à 00h50, vent de 250° à 270° jusqu’à 23 nœuds 
05.09 : schéma 25R, 25L/R de 05h30 à 06h00, vent de 240°, 9 nœuds 
 schéma 25R, 25R de 13h08 à 13h42, 25L fermée pour cause de travaux 
 schéma 25R, 25R de 14h23 à 15h08, 25L fermée pour cause de travaux 
 schéma 25R, 25R de 16h20 à 16h35, 25L fermée pour cause de travaux 
 
06.09 : schéma 07R, 02 de 17h08 à 19h45, trou sur la piste 25R, 6 nœuds de vent arrière sur 

la piste 20, vent 360°, 2 nœuds 
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07.09 : 25L/R, 25R de 07h45 à 08h06, visibilité trop basse pour approches, piste 25L pour les 
départs vers l’Est 

 20, 25R de 08h06 à 08h50, visibilité trop basse pour approches, période de pointe 
pour le trafic à l’atterrissage 

08.09 : 07R, 02 de 11h00 à 19h40, vent de 060° de 8 à 14 nœuds 
 07L/R, 02 de 23h00 à 23h59, vent de 060° de 7 à 9 nœuds (20 nœuds à 500 pieds 

d’altitude) 
09.09 : 07L/R, 02 de 00h00 à 03h00, vent de 060° de 7 à 9 nœuds (20 nœuds à 500 pieds 

d’altitude) 
 07L/R, 02 de 03h00 à 06h00, vent de 080° de 5 à 8 nœuds 
 07R, 02 de 06h00 à 20h30, vent de 080° de 9 à 14 nœuds 
10.09 : 25R, 25L de 06h00 à 17h00, vent de 080°, 3 nœuds 
 07R/02, 02 de 19h27 à 21h23, piste 25R fermée pour atterrissage d’urgence 
13.09 : 25R/20, 25R de 12h45 à 13h30, piste 25L fermée pour travaux 
15.09 : 07R, 02 de 09h05 à 19h55, vent de 50° 9 nœuds 
 25R, 25L/R, vent de 040° à 070° jusqu’à 6 nœuds 
16.09 : 25R, 25R de 14h30 à 17h57, 25L fermée suite au NOTAM 11091/06, calibration ILS & 

PAPI sur la piste 25L 
 25R, 25R de 19h00 à 20h46, calibration sur la piste 25L 
17.09 : 25R, 25R de 10h56 à 14h54, calibration ILS et PAPI sur la piste 25L 
 25R, 25L/R de 14h54 à 17h00, trafic à l’atterrissage trop important (vent 320°, 5 

nœuds) 
20.09 : 20, 25L de 15h25 à 15h40, restes de  pneu sur la piste 25R 
21.09 : 25R, 25R de 12h50 à 15h50, vols de calibration sur la piste 25L (vent 150°, 8 nœuds  
24.09 : 20, 25R de 06h00 à 17h00, piste 25L fermée pour raison de travaux le long de la piste 

25L (vent 150° à 170° de 7 à 14 nœuds) 
26.09 : 25R/20, 25L/R de 03h00 à 06h00, vent de 230° à 250° de 8 à 15 nœuds 
29.09 : 20, 20 de 11h15 à 12h40, travaux sur la piste 25R  
 

OOccttoobbrree  
03.10 :  schéma 25R/25L de 03.00 à 06.00, vent de 200 à 230°, 8 à 15 nœuds 
05.10 :  schéma 25R/25L de 03.00 à 06.00, vent de 200 à 240°, maximum 12 nœuds, 9.2 

nœuds de vent arrière sur pistes 07L/R 
07.10 :  schéma 20/25 de 03.00 à 06.00, vent de 230 à 240°, vent de 9 à 20 nœuds 
  schéma 25R/25L de 15.00 à 16.50, vent de 240 à 300°, maximum 19 nœuds, 18.8 

nœuds de vent latéral sur piste 20 
08.10 :  schéma 25R/25L de 11.50 à 13.15, vols de calibration de l'ILS sur la piste 20 
10.10 :  schéma 25R single de 11.19 à 12.49, travaux en cours le long des pistes 02 et 25 L 
12.10 :  schéma 25R single de 08.45 à 09.05, piste 25L fermée pour urgence 
13.10 :  schéma 02/07R-L de 12.20 à 18.10, vent de 060° jusqu'à 12 nœuds 
14.10 :  schéma 20/25R de 03.00 à 06.00, procédures de moindre visibilité en application 
  schéma 02/07R-L de 09.25 à 23.00, vent de 060° d'une intensité de 7 nœuds, rafales 

jusqu'à 12 nœuds 
15.10 :  schéma 25R single de 06.00 à 09.37, visibilité réduite à 225 mètres sur la piste 25L 
  schéma 02/07R-L de 09.37 à 17.00, vent de 060 à 130° d'une intensité de 10 nœuds 
  schéma 02/07R-L de 17.00 à 20.00, vent de 080° de 12 à 15 nœuds 
  schéma 02/07R-L de 20.00 à 23.00, vent de 060° de 8 à 10 nœuds 
21.10 :  schéma 25R/25L de 03.00 à 06.00, vent de 210° de 9 à 15 nœuds 
23.10 :  schéma 20 single de 21.12 à 23.00, vent de 180° de 20 à 28 nœuds 
24.10 :  schéma 20/25R-L de 03.00 à 05.20, vent de 190 à 200° de 7 à 16 nœuds 
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  schéma 20 single de 05.20 à 06.00, vent de 150 à 190°, de 9 à 22 nœuds 
  schéma 20 single de 06.00 à 08.23, vent de 180 à 190° de 14 à 30 nœuds 
  schéma 20 départs de 08.23 à 10.49 
25.10 :  schéma 20/25L de 13.45 à 14.29, piste 25R fermée pour travaux 
  schéma 20 single de 14.29 à 18.03, vent de 110° de 8 à 14 nœuds 
  schéma 20/25R de 18.03 à 20.08, vent de 130° de 4 à 15 nœuds 
26.10 :  schéma 25R + L de 03.00 à 06.00, vent de 180 à 190° de 12 à 22 nœuds 
  schéma 20/25R de 11.50 à 16.45, travaux sur la piste 25L 
28.10 :  schéma 25R de 15.00 à 16.15, vols de calibration sur la piste 02 
  schéma 25R + L de 16.15 à 23.00, vent latéral de 17.2 nœuds sur la piste 20 
29.10 :  schéma 25 R + L de 07.42 à 17.00, vent arrière en augmentation de 2.2 nœuds sur la 

piste 20 ( 300 ° de 5 à 8 nœuds ) 
31.10 :  schéma 25 R + L de 03.00 à 06.00, vent de 220° d'une intensité maximale de 14 nœuds 
  schéma 25 R + L de 23.00 à 24.00, vent de 320° de maximum 18 nœuds 
 

NNoovveemmbbrree  
01.11 :  schéma 25R/25L de 00.00 à 06.00, vent de 320°, maximum 18 nœuds 
09.11 :  schéma 25R/25L de 03.00 à 06.00, vent de 280°, 15 nœuds 
11.11 :  schéma 25R/25L de 03.00 à 06.00, vent de 210°, 13 nœuds 
 schéma 25R/25L de 15.00 à 17.25, vent de 240 à 300°, 8 à 24 nœuds 
 schéma 25R/25L de 19.15 à 23.00, vent de 240 à 280°, 8 à 25 nœuds 
12.11 :  schéma 25R/25L de 06.00 à 17.00, vent de 250 à 320°, 6 à 21 nœuds 
14.11 :  schéma 20/25R-L de 03.00 à 06.00, vent de 240° de 13 à 19 nœuds, limites de vent 

dépassées sur la piste 07 
16.11 :  schéma 25R/25L de 03.00 à 06.00, vent de 180°, 16 à 19 nœuds 
 schéma 20/20 de 11.38 à 17.00, vent de 140 à 190°, 8 à 25 nœuds 
 schéma 20/25R de de 17.00 à 19.54, vent de 210°, 20 à 31 nœuds 
17.11 :  schéma 20/25R de 17.06 à 24.00, vent de 160 à 220°, 13 à 24 nœuds 
18.11 :  schéma 20/25R de 00.01 à 03.00, vent de 160 à 220°, 13 à 24 nœuds 
 schéma 20/20 de 13.15 à 14.30, vent de 240°, 9 nœuds, travaux sur la piste 25R 
19.11 :  schéma 25R/25L de 09.31 à 17.00, vent de 360°, 3 à 4 nœuds 
20.11 :  schéma 20/25R de 09.30 à 19.40, vent de 190 à 210°, rafales jusqu'à 28 nœuds 
21.11 :  schéma 20/25 de 03.00 à 06.00, vent de 220 à 230°, 7 à 24 nœuds 
23.11 :  schéma 25R/25L de 03.00 à 06.00, vent de 180 à 220°, 10 à 20 nœuds 
 schéma 20/25R de 09.23 à 12.22, vent de 200°, 20 à 30 nœuds 
25.11 :  schéma 20/20 de 03.15 à 06.00, vent de 190°, 14 à 21 nœuds 
 schéma 20/20 de 06.00 à 07.50, vent de 200°, 21 à 34 nœuds 
 schéma 20/25R de 07.50 à 12.10, vent de 200°, 15 à 26 nœuds 
 schéma 20/25R de 14.11 à 14.30, vent de 200° de 20 à 35 nœuds 
 schéma 20/20 de 14.30 à 15.00, vent de 200°, vent de 25 à 40 nœuds 
 schéma 20/20 de 15.00 à 16.50, vent de 170 à 210°, 18 à 33 nœuds 
 schéma 25R/25L de 15.50 à 19.55, vent de 220 à 250°, 8 à 17 nœuds 
29.11 :  schéma 25R/25R de 23.13 à 24.00, RWY 25L sous minima de visibilité CAT I de l'ILS 
30.11 :  schéma 25R/25R de 00.00 à 03.00, RWY 25L sous minima de visibilité CAT I de l'ILS 
 schéma 25R/25L de 03.23 à 06.00, RWY 20 sous minima de visibilité CAT I de l'ILS 
 schéma 25R/25R de 06.00 à 07.39, RWY 25L sous minima de visibilité CAT I de l'ILS 
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DDéécceemmbbrree  
02.12 : schéma 25R/25L de 03.00 à 06.00, vent de 210°, 12 nœuds, rafales jusqu’à 17 

nœuds 
03.12 : schéma 25R/25L de 15.45 à 17.00, vent de 190°-240°, 13 à 34 nœuds 
 schéma 25R/25L de 23.00 à 24.00, vent de 220°, 13 à 30 nœuds 
04.12 : schéma 25R/25L de 00.00 à 05.59, vent de 220 à 230°, de 11 à 34 nœuds 
 schéma 25R/25L de 23.00 à 23.59, vent de 220 à 250°, de 14 à 30 nœuds 
05.12 : schéma 25R/25L de 00.00 à 02.59, vent de 220 à 240° de 15 à 33 nœuds 
 schéma 25R/25L de 03.00 à 05.59, vent de 220 à 240°, de 14 à 31 nœuds 
 schéma 25R/20 de 12.00 à 14.22, vent de 190 à 240°, de 14 à 31 nœuds 
 schéma 20/20 de 14.23 à 16.26, vent de 210°, de 21 à 36 nœuds 
07.12 : Variabilité du vent (de 180° à 220°, de 12 à 32 nœuds) et de la visibilité, nécessitant 

une modification des procédures de vol à plusieurs reprises dans la journée : 
 schéma 25R/25L de 03.00 à 05.50 
 schéma 25R/20 de 05.50 à 05.59 
 schéma 25R/20 de 06.00 à 07.21 
 schéma 20/20 de 07.22 à 08.09 
 schéma 25R/20-20 de 08.10 à 16.50 
 schéma 25R/20 de 16.50 à 19.00 
 schéma 25R/25L de 23.00 à 23.07 
08.12 : schéma 25R/20-20 de 07.40 à 16.55, vent de 100 à 190° de 7 à 12 nœuds, puis 240° 

45 nœuds. 
09.12 : schéma 20/25 de 03.00 à 05.59, vent de 240° de 13 nœuds, puis de 220° 8 nœuds 

avec rafales jusqu’à 14 nœuds 
 schéma 25R de 13.00 à 16.25, vols de calibration ILS sur la piste 02 
10.12 : schéma 20/20 de 23.00 à 24.00, vent 190° de 18 nœuds avec rafales de 24 à 33 

nœuds 
11.12 : schéma 20/20 de 0.00 à 05.59, vent de 210° de 17 nœuds, rafales de 25 à 33 nœuds 
 schéma 25R/20 de 06.00 à 15.15, de 16 nœuds avec rafales jusqu’à 26 nœuds 
12.12 : schéma 25R/20, 25R/L de 03.00 à 06.00, vent de 270° de 7 à 12 nœuds 
14.12 : schéma 25R/25R-L de 03.00 à 06.00, vent de 220° de 15 à 18 nœuds 
16.12 : schéma 25R/25R-L de 03.00 à 06.00, vent de 220°, 13 nœuds, rafales de 19 nœuds 
 schéma 25R/25R-L de 15.00 à 23.00, vent de 300°, 8 nœuds 
18.12 : schéma 25R/25R de 05.15 à 07.26, procédure de faible visibilité (cfr pt 4.) 
 schéma 20/25R de 10.39 à 13.35, procédure de faible visibilité (cfr pt 4.)  
 schéma 20/25R de 18.07 à 22.59, procédure de faible visibilité (cfr pt 4.) 
19.12 : schéma 20/25R, 25R de 03.00 à 06.00, procédure de faible visibilité anticipée 
 schéma 20/25R de 18.12 à 23.00, procédure de faible visibilité (cfr pt 4.) 
 schéma 20/25R de 23.00 à 24.00, procédure de faible visibilité (cfr pt 4.) 
20.12 : schéma 20/25R de 00.00 à 06.00, procédure de faible visibilité (cfr pt 4.) 
 schéma 20/25R de 06.00 à 09.10, procédure de faible visibilité (cfr pt 4.) 
22.12 : schéma 02/07R, 02 de 10.50 à 17.03, vent 070°, 8 nœuds 
 schéma 02/02 de 23.39 à 24.00, vent de 080°, 10 nœuds 
23.12 : schéma 02/02 de 00.00 à 03.00, 080°, 10 nœuds  
 schéma 02/02-07R de 03.00 à 06.00, vent de 060° à 090°, 10 nœuds 
 schéma 02/02-07R de 06.00 à 15.00, vent de 060° à 070°, 8 à 12 nœuds 
 schéma 02/02-07R de 15.00 à 23.00, vent de 070°, 7 à 11 nœuds 
 schéma 02/07R de 23.00 à 24.00, vent de 060° de 8 à 13 nœuds 
24.12 : schéma 02/07R de 00.00 à 06.00, vent de 060° à 090°, 5 à 12 nœuds 
 schéma 02/07R de 06.00 à 15.50, vent de 070° à 090°, 5 à 10 nœuds 
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 schéma 25R/25R de 15.50 à 17.00, procédure de faible visibilité (cfr pt 4.) 
 schéma 25R/25R de 17.00 à 23.00, procédure de faible visibilité (cfr pt 4.) 
 schéma 25R/25R de 23.00 à 24.00, procédure de faible visibilité (cfr pt 4.) 
25.12 : schéma 25R/25R de 00.00 à 06.00, procédure de faible visibilité (cfr pt 4.) 
 schéma 25R/25R de 06.00 à 09.35, procédure de faible visibilité (cfr pt 4.) 
 schéma 02/07R de 09.36 à 23.00, vent 080°, 7 nœuds, tailwind de 11 nœuds sur 25 
 schéma 02/07R de 23.00 à 24.00, vent 080-100°, 6 à 13 nœuds 
26.12 : schéma 02/07R de 00.00 à 06.00, vent de 070°, 6 à 10 nœuds 
 schéma 20/25R de 09.30 à 13.10, procédure de faible visibilité (cfr pt 4.) 
28.12 :  schéma 25R/25R de 03.00 à 06.00, vent de 200°, 12 à 17 nœuds 
30.12 :  schéma 20/20 de 00.45 à 03.00, vent de 180° de 17 à 25 nœuds 
 schéma 20/20 de 03.00 à 06.00, vent de 190°, 18 à 24 nœuds 
 schéma 20/20 de 06.00 à 15.00, vent de 190° de 19 à 27 nœuds 
 schéma 20/20 de 15.00 à 21.00, vent de 210° de 20 à 35 nœuds 
 schéma 25R/25L de 21.00 à 23.00, vent de 230° maximum 40 nœuds 
31.12 : schéma 25R/25 L de 06.00 à 12.30, vent de 230° de 20 à 27 nœuds 
 schéma 20/20 de 16.25 à 17.00, vent de 200°, 18 nœuds, rafales à 33 nœuds 
 schéma 20/20 de 17.00 à 23.00, vent de 200°, 18 nœuds, rafales à 33 nœuds 
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NNoommbbrree  ddee  mmaaiillss  rreeççuuss  ssuurr  ll’’aaddrreessssee  
airportmediation@mobilit.fgov.be  eenn  22000066,,  
sseemmaaiinnee  ppaarr  sseemmaaiinnee  
 
 

Semaine Nombre de 
mails reçus 

52 2006-Dec-25 581 
51 2006-Dec-18 1.079 
50 2006-Dec-11 651 
49 2006-Dec-4 585 
48 2006-Nov-27 564 
47 2006-Nov-20 332 
46 2006-Nov-13 384 
45 2006-Nov-6 420 
44 2006-Okt-30 223 
43 2006-Okt-23 594 
42 2006-Okt-16 695 
41 2006-Okt-9 1.083 
40 2006-Okt-2 381 
39 2006-Sep-25 857 
38 2006-Sep-18 760 
37 2006-Sep-11 1.311 
36 2006-Sep-4 1.246 
35 2006-Aug-28 1.090 
34 2006-Aug-21 1.221 
33 2006-Aug-14 686 
32 2006-Aug-7 343 
31 2006-Jul-31 719 
30 2006-Jul-24 556 
29 2006-Jul-17 654 
28 2006-Jul-10 697 
27 2006-Jul-3 819 
26 2006-Jun-26 1.031 
25 2006-Jun-19 469 
24 2006-Jun-12 821 
23 2006-Jun-5 589 
22 2006-Mei-29 367 
21 2006-Mei-22 215 
20 2006-Mei-15 335 
19 2006-Mei-8 548 
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18 2006-Mei-1 559 
17 2006-Apr-24 525 
16 2006-Apr-17 389 
15 2006-Apr-10 227 
14 2006-Apr-3 339 
13 2006-Mar-27 458 
12 2006-Mar-20 825 
11 2006-Mar-13 601 
10 2006-Mar-6 484 
9 2006-Feb-27 575 
8 2006-Feb-20 778 
7 2006-Feb-13 490 
6 2006-Feb-6 319 
5 2006-Jan-30 324 
4 2006-Jan-23 486 
3 2006-Jan-16 241 
2 2006-Jan-9 339 
1 2006-Jan-2 376 
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NNoommbbrree  ddee  mmaaiillss  rreeççuuss  ssuurr  ll’’aaddrreessssee  
smo@mobilit.fgov.be  eenn  22000066,,  sseemmaaiinnee  ppaarr  
sseemmaaiinnee  
 
 

Semaine Nombre de  
mails reçus 

52 2006-Dec-25 10.761 
51 2006-Dec-18 11.731 
50 2006-Dec-11 15.137 
49 2006-Dec-4 13.974 
48 2006-Nov-27 14.231 
47 2006-Nov-20 6.495 
46 2006-Nov-13 4.910 
45 2006-Nov-6 4.023 
44 2006-Okt-30 4.165 
43 2006-Okt-23 5.752 
42 2006-Okt-16 12.241 
41 2006-Okt-9 8.605 
40 2006-Okt-2 7.093 
39 2006-Sep-25 12.868 
38 2006-Sep-18 13.921 
37 2006-Sep-11 14.146 
36 2006-Sep-4 17.027 
35 2006-Aug-28 30.448 
34 2006-Aug-21 10.579 
33 2006-Aug-14 6.257 
32 2006-Aug-7 2.391 
31 2006-Jul-31 10.789 
30 2006-Jul-24 11.554 
29 2006-Jul-17 10.890 
28 2006-Jul-10 10.645 
27 2006-Jul-3 4.466 
26 2006-Jun-26 6.104 
25 2006-Jun-19 510 
24 2006-Jun-12 5.959 
23 2006-Jun-5 1.551 
22 2006-Mei-29 940 
21 2006-Mei-22 2.161 
20 2006-Mei-15 1.638 
19 2006-Mei-8 5.770 
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18 2006-Mei-1 9.700 
17 2006-Apr-24 11.087 
16 2006-Apr-17 4.673 
15 2006-Apr-10 1.324 
14 2006-Apr-3 13.974 
13 2006-Mar-27 961 
12 2006-Mar-20 26.242 
11 2006-Mar-13 11.779 
10 2006-Mar-6 1.527 
9 2006-Feb-27 933 
8 2006-Feb-20 18.987 
7 2006-Feb-13 4.108 
6 2006-Feb-6 1.450 
5 2006-Jan-30 8.437 
4 2006-Jan-23 10.719 
3 2006-Jan-16 2.016 
2 2006-Jan-9 3.718 
1 2006-Jan-2 5.599 
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CCoonncceeppttiioonn  
Philippe Touwaide 

Isabelle Vanlathem 

 

RRééaalliissaattiioonn  eett  LLaayy--OOuutt  
Isabelle Vanlathem 

 

CCrrééddiittss  pphhoottooss  
Ysaline Touwaide 

Philippe Touwaide 

Isabelle Vanlathem 

 

CCoolllleeccttee  ddeess  ddoonnnnééeess  
Philippe Touwaide 

Raf De Baerdemaeker 

Isabelle Vanlathem 

Gisèle Vandervelde 

Willy Houbrechts 

Nathalie Ansiau  

 

SSoouurrcceess  ddeess  ddoonnnnééeess  
Airportmediation 

Brussels Airport Terminal Company (BATC) 

Belgocontrol 

BIAC 

Régie des Voies Aériennes 

SPF Mobilité et Transports
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Service de Médiation pour l’Aéroport de Bruxelles-National 
c/o Direction générale Transport aérien 
Rue de la Fusée, 90 - 1130 Bruxelles 

℡ 02.724.02.67 
� 02.724.02.68 

� airportmediation@mobilit.fgov.be 
www.airportmediation.be 
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